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SUMARIO Moção n.* 4/n/83:

Apela aos Deputados da Naçáo que, nos repectivos 
ciíxcuXoe eleitoraits, intensifiiquem as suas aictivida- 
des auscultadoras com referência aos problemas mais 
prementes da população e estimula e convida todas 
as estruturas humanas da Nação a reforçarem as 
acções do Governo, já em curso ou projectadas, por 
forma a garantir as condições mínimas de vida digna 
à noissa popiilação, nomeadamente a mais afectada 
pelas consequências da seca.

ASSEMBLÉIA NACIONAL POPULAR:

Lei n.* 35/n/83:

Regula o dispositivo contido no artigo IS.” do Estatuto 
dos Deputados, aprovado pela Lei n.» 7/II/82.

Lei B.* 36/11/83:
Deliberação:

Suspendendo temporáriamente o mandato da Deputada 
Paula Maria Fortes Silva.

Altera os montantes dos orçamentos para 1983, de al
guns departamentos governamentais.

Declaração:
Elegendo o Deputado Carlos Alberto Lopes Barbosa 

para, temporariamente, substituir Paula Maria For
tes Silva, que requereu a suspensão do mandato.

Lei n.» 37/n/83:

Concede autorizações legislativas ao Governo, ao abrigo 
do artigo 61.° da Constituição da República.

Declaração:
Elegendo o Deputado Manuel Inocêncio Sousa para 

membro da Comissão Especializada Permanente de 
Economia, Plano, Finanças e Orçamento.

Lei n.° 38/n/83:

Ratifica o Acordo sobre a criação do Fundo Comum 
dos Produtos de Base, assinado pelo Camarada Mi
nistro doe .Negócios Elstrangeiros, na sede da ONU, 
em Nova York, em Outubro de 1981.

ASSEMBLÉIA NACIONAL POPULAR
Resolução n.° 14/11/83:

Lei n.° 35/11/83 
de 28 de Dezembro

Considerando que se toma necessário regular o dispo
sitivo contido no artigo 13.° do Estatuto dos Deputados, 
aprovado pela Lei n.° 7/II/82, com vista a definir, con- 
cretamente, o regime de previdência social aplicável aos 
Deputados, durante o exercício efcctivo do respectivo 
mandato;

.Ynula o Decreto-Lei n.° 28/83 de 23 de Abril, publicado 
no Boletim Oficial n.° 17.

Resolução n.° 15/11/83:

Aprova o relatório e as linhas gerais do orçamento pri
vativo da Assembléia Nacional Popular, para o ano 
econômico de 1984;
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Promulgaxla em 27 de Dezembro de 1983. 

Publique-se.

O Presidente da República, ARISTIDES MARIA 
PEREIRA.

Por mandato do Povo, a Assembléia Nacional Popular 
decreta, nos termos da alínea b) do artigo 58.“ da Cons
tituição, o seguinte:

Artigo l.“

Os Deputados têm direito, durante o exercício efectivo 
do respectivo mandato, ao regime de previdência idên
tico ao do funcionalismo público.

Lei 11.0 37/11/83 

de 28 de Dezembro

Por mandato do Povo, a Assembléia Nacional Popu
lar decreta, nos termos da alínea fe) do artigo 58.° o.a 
Constituição, o seguinte:

Artigo 2.»

Para efeitos dos l)enefícios da prcviuência c aplicável 
aos Deputados o regime equivalente ao cio pessoal do 
Grupo I da tabela classificativa, em vigor, para a Função
Pública.

Artigo l.°

Fica o Governo autorizado, nos termos do artigo 61.” 
da Constituição, a legislar sobre as seguintes matérias, 
na extensão e prazos indicado»:

1. Segurança social:

a) Objecto e extensão; regular, no que respeita
3l previdência social, a situação dos traba
lhadores das empresa» públicas relativamente 
ao período anterior à entrada em; vigor do 
sistema de previdência social instituído pelo 
Decreto-Lei n.“ 114.'82, de 24 de Dezembro.

b) Duração; seis meses.

2. Organização da justiça:

a) Objecto e extensão: revisão do actual Código
dos Tribunais de Zona, à luz da Lei da Or- 
ganíziação Judiciária, abrangendo desigitada- 
mente as matérias relativas à competência, 
prexesso e custas.

b) Duração: umi ano.

3. Regime de preços:

a) Objecto e extensão: regular os regimes de preços
a que devem ser submetidas a venda de mer
cadorias e a prestação de serviços bem como 
as penas aplicáveis em caso de infracção.

b) Duração: seis meses.

Artigo 3.*

Os encargos resultantes da aplicarão da presente lei 
serão satisfeitos por verba do orçamento privabvo da 
Assembléia Nacional Popular.

Artigo 4.*

Esta lei entra imediatamente em vigor.

Aprovada em 17 de Dezembro de 1983.

O Primeiro Vice-Presidente da Assembléia Nacional 
Popular, Olivio Melicio Pires.

Promulgada em 27 de Dezembro de 1983.

Publique-se.

O Presidente da República, ARISTIDES MAIUA 
PEREIRA.

Lei n.® 36/11/83 

de 28 de Dezembro

Por mandato do Povo, a Assembléia Nacional Popular 
decreta, nos teimos da alínea b) do artigo 58,* da Cons
tituição, o seguinte:

Artigo 1.® Os montantes globais dos orçamentos da 
Assembléia Nacional Popular, da Presidência da Repú
blica, do Gabinete do Primeiro Ministro, do Ministério 
dos Negócios Estrangeiros, do Ministério da Defesa Na
cional, do Ministério da Economia e Finanças, do Minis
tério do Interior, do Ministério da Educação e Cultura, 
do Ministério do Desenvolvimento Rural, do Minbtério 
da Justiça, do Ministério da Saúde e Assuntos Sociais c 
do Ministério da Habitação e Obras Públicas, constantes 
do mapa n.® 2 anexo à Lei n.® 23/II/83 de 12 de 
Janeiro, são alterados para 8 052 500I, 103 485 242$io, 
io430202o$8o, 195456607130, 148044000$, 49928468i$50, 
130324650$, 273643695I30, 888ii734$io, 50o85488$5o, 
154765020$ e 44536796$, respectivamente.

Art. 2.® O montante global inicialmente previsto fica 
alterado de 1 639 143 236$ para 1 839093 i39$6o.

Art. 3.° A presente lei entra imediatamente em vigor.

Aprovada em 17 de Dezembro de 1983.

O 1.® Vice-Presidente da Assembléia Nacional Popular, 
Olivio Melicio Pires.

Artigo 2.®

Esta lei entra imediatamente em vigor.

Aprovada em 17 de Dezembro de 1983.

O 1.® Vice-Presidente da Assembléia Nacional Popular, 
Olivio Melicio Pires.

Promulgada em 27 de Dezembro de 1983. 

Publique-se.

O Presidente da República, ARISTIDES MARIA 
PEREIRA.

Lei 11.® 38/11/83 

de 28 de Dezembro

Por mandato do Povo, a Assembléia Nacional Popu
lar, decreta, nos termos da alínea b) do artigo 58.® da 
Constituição, o seguinte:
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Première partieArtigo 1.°

ACCüRD PORTANT CRÉATION 
DU FONDS COMMUN

No termos do artigo 58.", alínea h) da Consiitiiitão, 
é ratificado o Acordo sobre a aiação do Fundo Comum 
dos Produtos de Base, assinado pelo Camarada Ministro 
dos Negócios Estrangeiros, na sede da ONU, ein Nova 
York, em Outubro de 1981, cujo texto em francês faz 
parte integrante da presente lei, a que vem aoexo

POUR LES PRODUITS DE BASE

TABLE DES MALIÈRES

Artigo 2.° 4PRÊAMBULE

A presente lei entra imedáatamente em vigôr e o men
cionado Acordo produzirá efeitos de conformidade com 
o que nele se estipula.

Aprovada em 17 de Dezembro de 1983.

O i.“ Vice-Presidente da Assembléia Nacional Popular, 
Olivio Melicio Pires.

Promulgada em 27 de Dezembro de 1983.

Publique^se-

O Presidente da República, ARISTIDES MARIA 
PEREIRA.
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qualifiée des règlcmetiits concernant la desigriation des 
monnaies aux fins du point b ci-dessus, confoimément 
a la píratique monétajre internationale en %'igueur. 
Des monnaies peuvent être supprimées de la liste des 
monnaies utilisables par le Conseil d’admuiistration par 
un vote à la majorité. qualifiée-

10. Par Pexpression «capital représenté par les con- 
tributions directes», il faut entendre le capital spécifié 
an paragraphe 1 o et au paragraphe 4 de Particle 9.

11. Par 1’expression (cactions entiérement libérées», 
il faut entendre les actions du capital représenté par Ics 
contributions directes spécifiées au paragraphe 2 a de 
Particle 9 et au paragraphe 2 de Particle lo-

12- Phr Pexpression «actions exigibles», il faut enten
dre les actions du capital représente par les contribu
tions directes spécifiées au paragraphe 2 h dc Particle 9 
et au paragraphe 2 b dc Particle 10

Rappelant la résohuion 93 (IV) relative au program- 
me intégré pour les produits de base, adoplée par la 
Conférence des Nations Unies sur le commerce et le déve- 
loppement (ci-après dénommée la Conférence ou la 
CNUCED).

So7il convenues de créer par les presentes le Eonds 
commuii pour les produits dc liase. qui fonctionnera 
conformément aux dispositions suivantes;

Chajjitrc premiei. — Définitions

Article premier 

DÉFINITIONS

Aux fins du présent Aceord
1- Le terme «Fonds» désigne de Fonds commun 

pour les produits de base créé par le présent Aceord.

2. par Pexpression «aceord ou arrangement Interna
tional de produit». il faut entendre tout aceord ou
arrangement intergouvememental destiné à promoiivoir 
la coopération internationale en ce qui concerne un pro
duit de base, dont les parties comprennent des produc- 
teurs et des consommateurs ayant à leur artif la plus 
grande part du commerce mondial du produit ron- 
sidéré.

3. Par Pexpression «organisation internationale de
prcxiuit» il faut entendre Porganisation crcéc par un 
aceord ou arrangement international de produit pour 
appliquer les disprositions dudlt aceord ou arrangement.

4. Par Pexpression «organisation internationale de
produit associée», il faut entendre une organisation Inter
nationale de produit qui s’est associée au Fonds confor- 
formément à Particle 7.

13. Par Pexpression «capital de gaianlie», il faut 
entendre le capital apporté au Fonds, conformément 
au paragraphe 4 de Particle 14, par les Membries du

organisation internationale deFonds participant à une 
produit associée.

14. Le terme «garanties» designé les garanties don- 
nées au Fonds, conformément au paragraphe 5 de 
Particle 14, par les participants à une organisation 
internationale de produit associée qui nc »ont pai 
Membres du Fonds.

15. L’expression ((warrants de stock» désigne des 
warrants de stock, récépissés d’entrep)dt ou autres titre» 
de propriété sur des stocks de produits de base-

16. Par Pexpression «total des voix attrihuées», il faut 
entendre la somme des voix détenues par la totalité 
des Membres du Fonds.

17. Par Pexpression «majorité simple», il faut enten
dre plus de la moitic du nombre total de suffrages 
exprimés.

i8- Par Pexpression «majorité qualifiée«, il faut en
tendre au moins les trois quarts du nombre total de 
suffrages exprimés.

19. Par Pexpression «majorité spécia'c.>, il faut en
tendre au moins les deux tiers du nombre total de suffra
ges exprimés.

2 0- Par Pexpression ((suffrages exprimés» il faut em 
tendre les voix pour et les voix contre.

Chapitre II. — Objectif» et lonctioiu

Article 2

il faut
entendre Paccord conclu entre une organisation inter
nationale de produit et le Fonds Lonformement à Par
ticle 7.

6. Par Pexpression ((besoins financiers maximaux», 
il faut entendre le montant maximal qu’une organisa
tion internationale de produit associée peut retirer du 
Fonds et emprunter au Fonds, et qui est determine con
formément au paragraphe 8 de Particle 17.

7. Par Pexpression ((organisme international de pro
duit», il faut entendre un organisme designé confor- 
mement au paragraphe 9 de Particle 7.

8. Par Pexpression ((unité de compte», il faut enten
dre 1’unité de compte du Fonds d.éfinie conformément 
au paragraphe 1 de Particle 8.

9. Par Pexpression «monnaies utilisablts», il faut enten
dre a) le deutsche mark, le dollar des Etats-Unis, le 
franc français, la livre sterling, le yen japonais et touté 
autre monnaie cventuellement designée par une orga
nisation monétaire internationale competente, comme 
étant en fait couramment utilisée pour effcctuer des 
paiements au titre de transactions internationales et 
couramment echangée sur les principaux marches des 
changes, et b) toute autre monuaie librement dispo- 
nible et effectivement utilisable que le Conseil d’admi- 
nistration peut designer à la majonté qualifiée après 
approbation du pays dont le Fonds propose de désigner 
ainsi la monnaie. Le Conseil des gouverneurs désignera 
une organisation monétaire internationale compétente 
aux fins du point a ci-dessus et adoptera k la majorité

Par Pexpression ((aceord d’association '■>,5-

OBJECTIFS

Le Fonds a pour objectifs:
a) De servir dhnstrument clé. pour atteindre le»

objectifs convenus du programme intégré pour 
les produits de base tels qu’ils sont énoncés dan» 
la résolution 93 (IV) de la Conférence;

b) De faciliter la conclusion et le fonctionnement
d’accords ou arrangements internationaux de 
produit, en particulier concernant les produit» 
de base qui présentent un intérét spécial pour 
les pays en dé.veloppement.
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Article j 

FONCTIONS

Pour atteindie scs objecüfs, le FonJs exerce les fonc- 
tions d-après:

a) Coniribuer, au luoyen de son picniicr coiupie
selon les modalitcs iiidiquées dans la suite du 
préseiit Accoid, au linaiicement de stocks ré- 
gulateurs internationaux et de stocks nationaux 
coordonnés au niveau internaf-üiial, ie tout 
daiis le cadre d’accoids ou anangciiieiits iiiter- 
natioiiaux de produit;

b) Financer, au moyen de son deuxicine compie,
des mesures autres que le stockage dans le 
doraaine des produits de base, selon les 1110- 
dalités indiquées dans la suite du présent 
Accord;

c) Favoiiser la coordination et les consultations au
moyen de son deuxiéine coinpte cn ce qui con
cerne des mesures autres que le stockage dans 
le domaine des produits de base et leur iinan- 
cement, de laçon à servir de point focal pour 
chaque produit.

Chapitre II1. — Membres

Article 4

CONDITIONS D’ADMISSION 

Sont admis à devenir Membres du Fonds:

Chapitre IV. — Relations des organisatíoiis iatemado. 
nales de produit et des organismes interaationaux 
de produit avec le Fonds.

Article 7

RELATIONS DES ORGANISATIONS INTERNATIO- 
NALES DE PRODUIT ET DES ORGANISMES INTER- 
NATIONAUX DE PRODUIT AVEC LE FONDS

1. Les facilites du premier compte du Fonds ne sont 
uülisées que par les organisations inlernaiionales de 
produit qui ont été établies pour appliqucr les dispo- 
sitioiis d’accords ou d’arrangements internationaux de 
produit prc.voyant soit des stocks régulateurs internatio
naux, soit des stocks nationaux coordonnés au niveau 
international, et qui ont condu un accord d’association. 
L’accord d’association est conforme aux dispositions du 
présent Accord et des réglements compatibles avec celui d, 
que le Conseil des gouverncure doit adoptcr.

2- Une organisation Internationale de produit éta- 
blie pour appliquer les dispositions d’un accord ou d’un 
arrangement international de produit qui prévoit des 
stocks régulateurs internationaux peut s’associer au Fonds 
aux fins du premier compte, à condition que 1’accord 
ou 1’arrangement international de produit soit négocié 
ou renégocié selon le principe du financement commun 
d’un stock régulateur par les produeteurs et par les con- 
sommateurs partidpanís, et soit conforme audit prindpe. 
Aux fins du présent Accord, les aceords ou arrangementj 
internationaux de produit financés au moyen d’un pré- 
lèvement sont admis à s’associer avec le Fonds.

3. Tout accord d’association proposé est présenté par 
le Directeur général au Conseil d’administration et, avec 
la recormnandaüon dudit conseil au Conseil des gouver- 
neurs pour approbation à la majorité qualifiée.

4- Dans 1’application des dispositions de 1’accord 
d’association entre le Fonds et une organisation inter- 
nationale de produit associée, chaque institution respede 

1’autonomie de 1’autre. L’accordi d’assoí iatloii spécifie les 
droits et obligations mutueis du Fonds ct de ]’organisa- 
tion internationale de produit associées, en des teimes 
compatibles avec les dispositions pertinentes du présent 
Accord-

5. Une organisation internationale de produit asso
ciée est admise à emprunter au Fonds par l’intemiédaire 
du premier compte sans préjudice de sa possibilite d’obte- 
nir un financement du deuxiéme compte, sous réserve que 
ladite organisation associée ct ses participants se soient 
acquitfés et s’acquittent dúraent de letiis obligations en- 
vers le Fonds-

6- L’accord d’association prévoit la liquidation des 
comptes entre 1’organisation internationale de produit 
associée et le Fonds, avant tout renous ellement de 
de Faceord d’association.

a) Tous les Etats Membres de rOrganisation des 
Nations Unies ou membres de l uiie quelcon- 

de ses institutions spécialisécs ou deque
1’Agence Internationale de Ténergie atomique; ct 

b) Toute organisation intergouvernemeiitale dinté- 
gration économique légionaie qui exerce des 

dans des domaines d’activité ducompetcnces 
Fonds- Les organisations intergouvernementales 
de cette categorie ne sont pas tenues d’assumer 
des obligations financières envers le Fonds et 
ne détiennent pas de voix.

Article 5

MEIMBRES

Les Membres du Fonds (ci-après dénommes Membres) 
sont):

a) Les Etats qui ont ratifié accepté ou approuvé
le présent Accord conformement à Tarticle 5'*:

b) Les Etats qui ont adheré au présent Accord
formément à rarticle 56;

c) Les organisations intergouvernementales visées
à 1’artide 4 b qui ont ratifié, accepté ou 
approuvé le présent Accord conformement à
rarticle 54; , • .

d) Les organisations intergouvernementales visCcs
à Farticle 4 b quit ont adhéré au présent Accord 
conformément à Farticle 56-

Article 6

LIMITES DE LA RESPONSABILITÉ

con-

7. Une organisation internationale de produit asso
ciée peut, si Faceord d’association le prévoit ct si Forga- 
nisation internationale de produit précédente associée 
pour le même produit y consent, succéder à ladite orga- 
nisation dans ses droits et obligations.

8. Le Fonds n’intervient pas directement sur les mar- 
chés de produits de base. Toutefois, il ne peut aliéner 
de stocks de produits de base qu’en application des para- 
graphcs i5 à 17 de Farticle 17-

Aucun Membre n’est responsable, du seul fait dc 
Fonds, des actes du Fonds nidesson appartenance au 

obligations contractées par celui-ci.
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0) Est, au hcsoin, augmentc par le Conseil des gou- 
verneurs lors de Padliésion d'un Etat eii Appli
cation de Tarticle 56;

b) Peut être augraenté par le Coiiseil des gouver-
neiirs conformément à Earticle 12;

c) Est augmenté. du montant nécessaire coiiformé-
nieiit au paragraphe 14 de Earticle 17.

5. Si le Conseil des gouverneurs offre a la souscrip- 
tion les actions non souscrites de capital represente par 
les contributions directes en application du paragra
phe 3 de Earticle 12 ou augmente le nombrc d’actions 
de capital représenté par les contributions directes en 
application du paragraphe 4 b ou 4 c du présent 
article, chaque Membre a le droit, mais n’est pas tcnu, 
de souscrire lesdites actions.

Article IO

9. Aux fins du deuxiéme coinpte, le Conseil d’admi- 
nistration désignc evcntucllement des organismes de pro- 
duit appropriés, y compris des organisations internatio- 
nales de produit, associées ou non, en tant cptorganismes 
internationaux de pioduit, sous reserve qulls répondcnt 
aux critéres enoncés dans 1'annexe C.

Chapitre V. — Capital et autres ressource»

Article S

IINITÉ DE COMPTE ET MONIsAIES

1. Ltinité dc compte du Fonds est celle qui est defi- 
nie dans Tannexe F.

2. Le Fonds détient des monnaies utilisables et effec- 
tue ses transactions financières en monnaies utilisables- 
Sous reserve des dispositions du paragraphe 5 b de Tar- 
ticle 16, aucun Membre n’applique ni nhmpose de res- 
trictions à la detention, à 1’emploi ou à 1’échange, par 
le Fonds, de monnaies utilisables provenant:

a) Du paiement de souscriptions d’actions de capi
tal représenté par les contributions directes;

b) Du paiement de capital de garantie, d’espi‘ce5
déposées en lieu et place du capital de garan
tie, de garanties ou de dépòts en espéces dé- 
coulant de Tassociation d’organisation Inter
nationale de produit avec le Fonds;

c) Du paiement de contributions volontaires;
d) D’emprunts;
e) De Taliénation de stocks en, cas de déchéance con-

formément aux paragraphes 15 à 17 de l arti- 
clc 17;

f) Des paiements au titre de principal, de revenus,
dhntéxéts ou autres commissions concernant 
des préts ou des investissements effectues par 
prélévement sur l’un quelconque des fonds 
mentionnés dans le présent paragraphe.

3. Le Conseil d’administraíion arrete le mode d;’éva- 
luation des monnaies utilisables, par rapport à Tunité 
de compte, suivaní la pratique monetaiie Internatio
nale en vigueur.

SOUSCRIPTION DES ACTIONS

1. Chaque Membre visé à Earticle 5 a souscrit. ainsi 
qu'il est indiqué dans Eannexe A:

a) 100 actions entiérement libérées;

b) Un nombrc additionncl quelconque d'actionE entié- 
renient libérées et d’actions exigibles.

2. Chaque Membre visé à Earticle 5 b souscrit;
a) 100 actions entiérement libérées;
b) Un nombre additionnel quelconque d’actions entié

rement libérées et d’actions exigibles que le Conseil 
des gouverneurs fixe à la majorité qualifico, dune 
manière compatible avec la répartition cies actions indi- 
quée dans Eannexe A, et conformément aux conditions 
et modalités convenues en application de Earticle 56.

3. Chaque Membre peut allouer au deuxiéme compte 
une partie de sa souscription en application du para
graphe 1 a du présent article la somme globale allouée 
au deuxiéme compte, à titre volontaire, ne devant pas 
être inférieure à 52 965 300 unités de compte.

4- Les actions de capital représenté par les contri
butions directes ne sont ni données en nantissement ni 
grcvées par les Membres de quelque manière que ce soit 
et ne peuvent être cédées qu’au Fonds.

Article II

Article ç

RESSOURCES EN CAPITAL

1. Le capital du Fonds est composé;

a) Du capital representé par les contributions direc
tes, divisé en 47000 actions émises par le Fonds 
d’une valeur au pair de 7 366 ,17 145 unités de 
compte chacune et dhme valeur totale dc 
355 624 158 unités de compte;

b) Du capital de garantie apporté directement au
Fonds conformément au paragraphe 4 de Ear
ticle 14.

2. Les actions émises par le Fonds sont divisées en;
a) 37 000 actions entiérement libérées;
b) 10000 actions exigibles.

3. Les actions de capital représenté par les contri
butions directes sont disponibles aux fins de souscrip
tion uniquement par les Membres conformément 
dispositions de Earticle 10.

4. Le nombre d’actions de capital représenté par les 
contributions directes:

PAIMENT DES ACTIONS

Le paiement des actions souscrites par chaque 
Membre au titre du capital représenté par les contri
butions directes se fait:

a) Dans Eune quelconque des monnaies utilisables, 
au taux de conversion en vigueur entre cette monnaie 
utilisable et Eunité dc compte à la date du paiement; ou

b) Dans une monnaie utilisable choi.sie pai le Membre 
en cause au moment du dépôt de son instrument de rati- 
fication, dacceptation ou d’approbation, et au taux de 
conversion en vigueur entre cette monnaie uilisable et 
Eunité de compte à la date du présent Aceord. Le 
Conseil des gouverneurs adopte un règlement au sujet 
du paiement des souscriptions en monnaies utilisables 
si d’autres monnaies utilisables sont désignées ou si des

1 ■

aux
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monnaies utilisables sont retirées de la liste des mon- 
naies utilisables confomément à la définition 9 de Par 
ticle premier.

Au moment du dépôt de son instruraent de ratification, 
dacceptation ou d’approbation, chaque Merabre choisii 
celle des deux méthodes ci-dessus qu’il veut applique^ 
pour tous les paiements en question.

3. Quand il procède à une vérification confonncnient 
au paragraphe 2 de 1’article 12, le Conseil des gouver- 
neurs passe en revue le fonctionnement de la iné.thode 
de paiement visée au paragraphe 1 du préseut article, 
tu égard aux fluctuations des taux de cbaage et, compte 
tenu de levolution de la pratique des institutions de 
çrêt internationales, décide, à la majorité spédale, des 
thangements à apporter eventuellement a la méthode 
de paiement des souscriptions d’actions addiiionnelles 
de capital représenté par les contributions directes émises 
ultérieurement conformément au paragraphe 3 de l’ar- 
tide 12-

3. Chaque Membre visé à 1’article 5 a:

a) Verse 30 % de sa souscripüon totale d’actions entiè- 
rement libérées dans les soixante jours suivant 1’entrce 
en vigueur du présent Accord ou dans les trente jours

la date de dépôt de son instrument de ratifi
cation, d'’acceptalion ou 
rieure;

b) Un an après le versement prévu à Palinca a ci- 
dessus verse 20 % de sa souscription totale d actions 
entièrement libéré.es et dépose auprcs du Eonds des 
billets sont encaissés selon les modalités et à la date 
pas intérêt, pour on montant représentant 10 
souscription totale d'actions entièrement libérées. Ccs 
billets à ordre irrévocables non négociables et ne portant

le Conseil d administration décidé;

7. Les sousaiptions dactions de capital représenté 
par- les contributions directes peuvent, quand il y a lieu. 
être versées par les institutions appropriées des Membres 
intéressés.

Article 12

ADÉQUATION DES SOUSCRIPTIONS DACTIONS 
DE CAPITAL REPRÉSENTÉ

PAR LES CONTRIBUTIONS DIRECTES

1. Si, dix-huit mois après Eentrce en, vigueur du pré
sent Accord, les souscriptions d’actions de capital re
présenté par les contributions directes sont inférieures 
au montant specifié au paragraphe 1 a de l article 9, 
le Conseil des gouverneurs vérifie le plus tòt possible si 
les souscriptions sont suffisantes.

2. Le Conseil des gouverneurs vérifie en outre, aux 
intervaUcs qu’il peut juger appropriés si le capital re
présenté par les contributions directes aux fins du pre
mier compte est suffisant. La première de ces vérifica- 
lions aura lieu au plus tard à la fin de la troisième 
année suivant Pentrée en vigueur du présent Accord.

3. A la suite dune vérification effectueé en applica- 
tion du paragraphe 1 ou 2 du présente article, le Con- 
seil des gouverneurs peut décider d’offrir á la souscrip
tion les actions non souscrites ou d’emettre des actions 
additionnelles de capital représenté par les contributions 
directes selon un barème arrêté par lui.

4. Les décisions prises par le Conseil des gouverneurs 
en application du présent article sont adoptées à la raa- 
jorité spédale-

suivant
d’approbation, si clle est ulté-

de sar/
/O

Article 13que

c) Deux ans après le versement prévu à Talinéa a 
ci-dessus, dépose auprès du Eonds des billets à ordre 
irrévocables, non négociables et ne portant pas interêt, 
pour un montant représentant 40% de sa souscription 
totale d’actions entièrement libérées. Ces billets sont 
encaissés selon les modalités et à la date que le Conseil 
d’administration décide à la majorité qualiíiée. compte 
dúment tenu des besoins des operations du Eonds, éiant 
entendu toutefois que les billets à ordre déposés en ce 
qui concerne les actions allouées au deuxième compte 
sont encaissés selon les modalités et à la date que le hon- 
seil d’adniinistration décide.

4- Le montant souscrit par chaque Membre pour les 
actions exigibles n’est appelable par le Eonds que dans 
les conditions prévues au paragraphe 12 de Earticle 17.

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRE3

Le Eonds peut accepter des contributions volom 
taires de Membres e d’autres sources. Ces contributions 
sont versées en monnaies utilisables.

2. L’objectif à atteindre pour les contributions vo- 
lontaires initiales au deuxième compte est de 211 861 200 
Linités de compte, indépendamment de la répartition laite 
conformément au paragraphe 3 de Eaxtide 10.

3. aj Le Conseil des gouverneurs vérifiera si les ics- 
sources du deuxième compte sont suffisantes au plus tard 
à la fin de la troisième année suivant Eentrce en vigueur 
du présent Accord. Compte tenu des activites du deu
xième compte, le Conseil des gouverneurs peut aussi 
procéder à cette vérification à diautrts moments qu’il 
décide.

b) Au vu de ccs vérifications, le Conseil des gouver- 
peut décider de reconstituer les ressourc.es du deu

xième compte et prend les dispositions voulues. Ccs rc- 
constitutions ont un caractère volontaire pour les Mem
bres et doivent être conformes au présent Accord-

4. Les contributions volontaire* ne sont assorties 
d’aucune restriction quant à leur utilisation par le E'onds, 
à moins que le oontribuant n’en stipule Taffectation au 
premier ou au deuxième compte.

1.

5. Les appels d’actions de capital represente par les 
contributions directes se répartissent proportionnellement 
entre tous les Membres quelles que soient le caté.gorie 

les catégories d’actions qui font Eobjet de 1’appel, 
réserve des dispositions du paragraphe 5 c du pré

sent article.

neursou
sous

6. Les dispositions spéciales régissant le paiement 
des actions de capital représenté par les contributions 
directes souscrites par les pays en développement les 
moins avancés sont celles qui sont indiquées dans 
l annexe B.
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Ar lide mênie montarit par les participants á ladite organisation 
assodée qui ne sont pas Membres; ces garantics compor- 
tent des obligations financières comparables à celles du 
capital de garantie et sont founiies sous une forme qui 
doiine satisfaction au Fonds.

RESSOURCES PROVENANT DE L’ASSOCIAI lON 
DDRGANISATIONS INTERNATIONALES 

DE PRODUIT AVEC LE FONDS

6. Le capital de garantie et les garanties ne sont appe- 
lables par le Fonds qu’en appiication des paragraphes 11 
à 13 de Partide 17. Ce capital de garantie et ces garaii- 
ties sont verses en monnaies utilisables-

Si ube organisation intemationale de produit asso- 
ciée s’acquitte de son obligation de dépôt par tranches, 
conformément au paragraphe 1 du présent article, cette 
organisation associée et ses participants apportent de 
façon appropriée, lors du versement de chague tranche, 
du capital de garantie, des espéces ou des garanties, 
conformément au paragraphe 5 du présent artide qui 
représentent au total Ic double du montant de la 
tranche.

A. — Dépôts en cspèces

1. Lors de son association avcc le Fonds, nne oiga- 
nisation Internationale de produit associée doit, sous re
serve de ce qui est spécifié. au paragraphe 2 du présent 
artide, déposer en espéces auprès du Fonds, en nion- 
naies utilisablc's, et pour le compte de ladite organisa- 
tion associée, les tiers de ses besoins financieis raaxi- 
maux. Le dépôt se fait soit en une seule fois, soit par 
tranches successives, ainsi que 1’organisatiou associée et 
le Fonds peuvent en convenir, compte tenu de tons les 
facteurs pertinents, notamment de Tétat des liquidités 
dn Fonds, de la nécessité de retircr un avantage finan- 
cier maximal de Fapport des dépôts en espéces des orga- 
nisations internationales de produit associées et de la 
capacité de Forganisation intemationale de produit asso- 
ciée intéressée de se procurer les espéces requises pour 
honorer son obligation de dépôt.

2. Une organisation intemationale de produit asso
ciée qui détient des stocks au moment de son association 
avec le Fonds peut honorer une partie ou la totalité de 
son obligation de dépôt au titre du paragraphe 
présent article en gageant aupres du Fonds ou en remct- 
tant en dépôt jxmr le compte du Fonds des warrants 
de stock de valeur équivalentc-

3. Une organisation intemationale de produit asso
ciée peut déposer auprés du Fonds. selon les conditions et 
modalités mutuellement acceptables, ses excédcnis cn 
espéces, en plus des dépôts effectués au titre du para
graphe 1 du présent artide.

B. -—Capital de garantie et garanties

4. Lors de Tassociation d’une organisation internai io- 
nale de produit avec le Fonds, les Membres participant 
à ladite organisation assodée apportes directement au 
Fonds du capital de garantie selon des modalités í]uc 
Forganisation associée déteimine et qui donnent satis
faction au Fonds. La valeur globale du capital de garan
tie, des garanties ou des espéces remises .lu titre du para
graphe 5 du présent article est égale aux deux tiers des 
besoins financiers maximaux de ladite organisation asso
ciée, sous réserve des dispositions du paragraphe 7 du 
present article. Le capital de garantie peut, quand il y 
à lieu être apporté par les institutions appropriécs des 
Membres intéressés, selon des modalités qui donnent 
satisfaction au Fonds.

5- Si des participants à une organisation internatio- 
nale de produit associée ne sont pas Membres, cette orga
nisation associée dépose des espéces auprés du Fonds, cn 
plus des espéces visèes au paragraphe 1 du présent article, 
pour le montant de capital de garantie que ces partici
pants auraient apporté s’ils avaient été Membres, étant 
entendu que le Conseil des gouverneurs peut, à la ma- 
jorité spéciale, permettre à ladite organisation de pré- 
voir soit Fapport de capital de garantie additionnel j>out 
le même montant par les Membres participant à ladite 
organisation associée, soit Fapport de garanties pour Ic

/ •

C.— Warrants de stock

8. Une organisation intemationale de produit asso
ciée gage auprés du Fonds ou remet en dépôt pour le 
compte du Fonds tous les warrants de stock de produits 
achetés au moyen de retraits de dépôts en espéces 
effectués conformément au paragraphe 1 du présent 
article ou d’emprunts contractés auprés du Fonds à 
titre de súreté, pour le paiement de ses obligations envers 
le Fonds- Le Fonds ne pteut aliéner de stocks qu’en 
conformité des paragraphes 15 à 17 de Farticle 17. Lors 
de la vente des produits représentés par lesdits warrants 
de stock, Forganisation intemationale de produit 
ciée utilise le produit de cette vente, en premier lieu, 
pour rembourser le solde du au titre de tout emprunt 
qu’elle a éventuellement contracté auprés du Fonds, en 
second lieu, pour honorer son obligation de dépôt en 
espéces conformément au paragraphe 1 du pcésent article.

9 Tous Ics warrants de stock gagés auprès du Fonds 
ou remis en dépôt pour le compte du Fonds sont évalués, 
aux fins du paragraphe 2 du présent article, selon une 
méthode stipulée dans les réglements adoptés par le Con
seil des gouvemeun.

du

asso-

Artlele 15

EMPRUNTS

Le Fonds peut contracter des empmnts confoimément 
au paragraphe 5 a de Farticle 16, étant entendu que 
Fencours total des empmnts contractés par le Fonds 
pour les operations de son premier compte ne doit à 
aucun moment dépasser un montant représentant la 
sorame des montants suivants:

a) La fraction non appelée des actions exigibles;

fc) La fraction non appelée du capital de garantie 
et des garanties des participants á des organi- 
sations internationales de produit associées 
conformément aux paragraphes 4 à 7 de Far
de 14; et

c) La réserve spéciale constituée cn appiication du 
paragraphe 4 de Fartide 16-
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c) Excrccr tous autrcs pouvoirs néccssaires pour 
atteindre scs objcctifa et s’acquittcr de scs fonctions et 
pour applíquer les dispositiom du présent Accord.

E----Príncipes généraux de gesnon

Chapitre VI. — Opératioii»

Article 16

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

A — Emploi des ressources

i. Les ressources et facilités du Fonds sont cmployc.es 
éxclusivement pour lui pennettre d’atteindre les objcctifs 
ct de s’acquitter de ses fonctions-

B — Deux comptei

i Le Fonds coiistitue deux comptes distincts et y 
conserve ses ressources: un preniier conipic, alimente 
au moyen des ressources visées au paragraphe 1 de 
l’article 17, pour contribuer au financement de dispo- 
sitifs de stockage de produits de base; un deuxième 
compte, alimenté au moyen 
paragraphe 1 de 1’article 18, pour financer des mesures 
autres que le stockage dans le domaine des produits de 
base, sans que 1’unité organique de Fonds soit cempro- 
mise- Cette séparation des comptes appert dans les états 
financiers du Fonds.

3. Les ressources de chaque compte sont detenues, 
utilisécs engagées, investies ou autrement alienées tout 
à fait séparément des ressources de 1’autre compte. Les 
ressources d’un compte ne doivent pas 4tic grevécs des 
pertes, ou uülisées pour le règlement des engageinents, 
découlant des operations ou autres activites de 1 autre 
compte.

6. Le Fonds géxe ses opérations conformément aux 
dispositions du présent Accord et de tous reglements 
que le Conseil des gouvemeurs peut adopter contormé- 
ment au paragraphe 6 de raitide *0.

7. Le Fonds prend les dispositions néccssaires pour 
i’assurer que le jxirduit d’un prêt ou d’un don qu’ii 
a aceordé ou auquel il participie est affecté. cxclusive- 
ment aux fins pour lesquelles le prêt ou le don a été 
aceordé.

8. II est clairement indiqué, au recto de tout titre 
émis par le Fonds, que ce titre ne constitue d’engage- 
raent pour aucun Membre, sauf mention expresse portée
sur le titMs

9. Le Fonds veille à maintenir une diversification 
raisonnable dans ses placements.

des ressources visces an

10. Le Conseil des gouvemeurs adopte des rêgle- 
1’achat de biens et de Services avec les "-es- 

du Fonds. Ces réglements doivent, en général,
ments pour 
sources
être conformes aux príncipes des appels d’offres interna- 
tionaux entre fournisseurs snr le territoire de Membres 
et donner la préférence selon qu’il convient, aux experts, 
aux techniciens et aux fournisseurs venant de pays en 
développement Membres du Fonds.

C- — Réserve spéciale 11. Le Fonds établit d’étroites relations de travail 
les institutions financières intemationalcs et régio-avec

nales et peut, autant que possible, en établir avec des 
organismes nationaux des Membres, publies ou privés, 
qui s’occupcnt de placer des fonds de développement 
en faveur de produits de base- Le Fonds peut partici- 
per à un cofinancement avec ces institutions.

4. Le Conseil des gouvemeurs constituo, par pndè- 
vement sur les recettes du premier compte, detlucuon 
faite des dépenses d’administration, une réserve spéciale 
ne dépassant pas 10% du capital rcpréscntè par les 
contributions directes alloué au premier compte, pour 
faire face aux engagements découlant des emprunts du 
premier compte, ainsi qu’il est prévu au paragraphe u 
de 1’article 17. Nonobstant les dispositions des para^ 
graphes 2 et 3 du présent article, le Conseil des gou- 
verneurs décide à la majorité spéciale commcnt cmployer 
les recettes nettes qui n’auraient pas été, allouées i la 
réserve spéciale.

12. Dans ses opérations et dans le domaine de son 
ressort, le Fonds coopère avec les organismes interna- 
tionaux de produit et avec les organisations internatio- 
nales de produit assodées pour la protection des inté- 
rêts des pays en développement importateurs si ces pays 
subissent un préjudice du fait de mesures prises au titre 
du programme intégré pour les produits de base.

D. — Pouvoirs généraux
13. Le Fonds gère ses opérations avec prudence 

prend les mesures qu’il juge nécessaires pour préserver5. Outre les pouvoirs que d’autres dispositions du 
présent Accord lui conférent, le Fonds peut exercer 
les pouvoirs ci-après dans ses opérations, 1’exercice de 
ces pouvoirs étant subordonné aux príncipes généraux 
de gestion et aux termes du présent Accoid et compa- 
tibles avec eux:

et sauvergarder ses ressources et il ne se livre pas á la 
spiéculation Mooétaiic.

Article ij

des ins-a) Emprunter auprès des Membres, aupres 
titutions financières intemationales ct pour les opé
rations du premier compte, sur les marchés de capi- 

conformément à la loi du pays oü 1’emprunt est

LE PREMIER COMPTE

A----Ressources
taux,
contracté, sous réserve que le Fonds ait obtenu 1 appro- 
bation dudit pays et de tout pays dans la monnaie duquel 
Femprunt est libellé;

1. Les ressources du premier compte sont les sui- 
vantes:

M.) Souscriptions, par les Membres, d’actions de ca
pital représenté par les contributions directes, 
sauf la partie de leurs souscriptions susceptible 
d’être allouée au deuxième compte conforme- 
ment au paragraphe 3 de larticle .0;

b) Placer à *oat amneot lés fonds qui ne sont pas 
nécessaires à ses opérations dans les instruments finan
ciers qu’il peut déterminer, conformément à la loi du
du pays sur le tenitoire duquel le placemcnt est effectué;
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C. — Besoim finanders maxivtaux

7. Tüut accord d’association spécifie les besoins fi- 
nanciers maximaux de Porganisation internationalc de 
produit associée et les mesures à prendre au cas oü ils 
seraient modifiés.

8. Les besoins finanders maximaux d’une oiganisa- 
tion internationale de produit associée comprennent Ic 
coút d’acquisition des stocks, calcule eu multipliant le 
volume autorisé. de ses stocks, tel qu’il est spécifie dans 
Taccord d’assodation, par un prix d’acliat approprié, tel 
qu’il est déterminé pax ladite organisation assodée. En 
outre, une organisation internationale de produit asso
ciée peut indure dans ses besoins finanders maximaux 
de frais d’entretien spécifiés, à 1’exdusion des intérêts 
portés par les emprunts, étant entendu que le 
de ces frais d’entretien spécifiés ne doit pas dépasser 20% 
du cotJt d’acquisition.

h) Dépôts en cspèccs provenant d’organisations in- 
ternationales de produit associées conformé- 
ment aux paragraphes 1 à 3 de 1’article 14;

c) Capital de garantie, espéces en licu et place du
capital de garande, et garanties émanant de 
participants á des organisations intemationa- 
les de produit assodées, conformément aux pa 
ragraphes 4 à 7 de 1’article 14;

d) Conuibutions volontaires allouées au premiei
compte;

e) Produit des emprunts conformément à Partide 15;
f) Recettes nettes provenant éventuellement d’oj>tv

rations du premier compte;
g) Réserve spéciale visée au paragraphe 4

de 16;
h) Warrants de stock provenant d’organisations in-

ternationales de produit associées, conformé
ment aux paragraphes 8 et 9 de Partide 14.

de Parti- montant

D — Obligations envers le Fonds

des organisations internationales de produit assodées 
et de leurs partidpants

9. Tout accord d’association stipule notamment:

a) La manière dont Porganisation internationale de
produit assodée et ses participants s’acquittent 
des obligations envers le Fonds énoncées à Par- 
ticle 14 touchant les dépôts, le capital de ga
rantie, les espèces déposées en lieu et place 
du capital de garantie, les gai^anties et les war
rants de stock;

b) Que Porganisation internationale de produit as
sociée n’emprunte pas à un tiers pour les opé- 
rations de son stock régulateur, à moins d’être 
arrivée à un accord mutuei avec le Fonds sur 
une base approuvée par le Conseil dadminis- 
tration;

c) Que Porganisation internationale dc produit asso
ciée est, à tout moment, responsable devant 
le Fonds, et comptable envérs lui, du main- 
tien et de la conservation des stocks pour les- 
quels des warrants de stock ont été gagés au- 
près du Fonds ou ont été remis en dépôt pour 
le compte du Fonds, et qu’elle prend une as- 
surance suffisante et des dispositions appropriéei 
en matière de sécurité et dans d’autres domai- 
nes pour ce qui est de la garde et de la manu- 
tention de ces stocks;

d) Que Porganisatioui internationale de produit asso
ciée conclut avec le Fonds des aceords de cré- 
dit appropriés spécifiant les modalités et con- 
ditions de tous prêts consentis par le Fonds à 
cette organisation associée, y compris le mode 
de remboursement du principal et de paiement 
des intérèts;

e) Que Porganisation internationale de produit asso
ciée tient selou qu’il convient, le Fonds au cou- 
rant des conditions et de Pévoiution des mar- 
chés du produit dont eHe s’occupe.

E. — Obligations du Fonds envers les organisations 
internationales de produit assodéei

10. Tout accord d’assc>ciaíion stipule aussi notam- 
ment:

B. — Prindpes régissant les opéralions 

du premier compte

2. Le Conseil d’administration approu\,; les condi
tions des emprunts pour les opérations du premier 
compte.

Le capital représenté par les contributions directes 
alloué, au premier compte est employe:

a) Pour renforcer la réputation de solvabilité du
Fonds en ce qui concerne les opérations du 
premier compte;

b) Corame fonds de roulement, pour faire face aux
besoins de liquidités à court temie du premier 
compte; et

c) Comme source de revenu pour couvrir les dé- 
d’admLnistration du Fonds.

4. Le Fonds préléve un intérêt sur les prêts qu il 
consent à des organisations internationales de produit 
associées, à des taux aussi faibles que ses possibilités 
d’obtenir des fonds et la necessite de couvrir le coút 
des emprunts qu’il contracte pour prêter des fonds 
dites organisations associées le permettenr.

5. Le Fonds verse, pour tous les dépôts en cspcces 
et autres soldes en espéces des organisations internatio

intérét à des taux appro-

3-

penses

aux-

nales de produit associées, un 
priés compatibles avec le rendement de ses investisse- 
ments finanders, et tenant compte du taux auquel il 
prête aux organisations internationales de produit 
ciées et du coút des emprunts qu’il contracte [lour les opé
rations du premier compte.

asso-

6. Le Conseil des gouvemeurs adopte des règlcments 
énonçant les prindpes de gestion en vertu desquels il 
fixe les taux d’intérêt appliqués et versés coníoimément 

paragraphes 4 et 5 du présent artide. Ce faisant, le 
Conseil des gouvemeurs tient compte de la nécessité. dc 
préserver la viabilité financiere du Fonds et garde à 
Besprit le príncipe d’un traitement non discriminatoirc 
entre les organisations internationales de produit asso
dées.

aux
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a) Que, sous réserve des dispositions du paragia-
phe 11 a du présent article, le Fonds prend 
les dispositions nécessaires pour le retrait, sur 
demande de Torganisation internationale de 
produit associée, de Ia totalité, ou d’une partie 
des montants déposés conforméaneiit aux para- 
graphes 1 et 2 de 1’article 14;

b) Que le Fonds accorde des prêts à Toiganisation
internationale de produit associée pour un 
principal global ne dépassant pas la somme 
du capital de garantie non appelé, des espèces 
déposées en lieu et place du capital de garam 
tie, et des garanties fournies par les partici- 
pants à 1’organisation au titre de leiir parti- 
cipation à ladite organisation en applieation 
des paragraphes 4 à 7 de 1’article 14;

c) Que les retraits et les emprunts elfectués par
chaque organisation internationale de produit 
associée conformément aux alinéas a ct b ci- 
-dessus sont utilisés uniquement pour faire face 
aux coúts du stockage inclus dans ics besoins 
financiers maximaux conformément au para- 
graphe 8 du présent article- Une fraction nc 
dépassant pas le montant éventuellement inclus 
dans les besoins financiers maximaux de cha
que organisation internationale de produit as
sociée pour faire face à des frais d’entretien 
spécifiés conformément au paragraphe 8 du 
présent article est utüisée pour faire face à ces 
frais d’entretien;

d) Que, exception faite de ce qui est piévu au para-
graphe 11 c du présent article, le Fonds met 
rapidement les warrants de stock à la disposi- 
tion de 1’organisation international.’ de pro
duit associée afin qu’elle les utilisc pour les 
ventes de son stock régulateur;

e) Que le Fonds respecte le caractère confidentiel
des renseignements donnés par 1’organisation 
internationale de produit associée.

F.— Défaut de paiement d’organisat{ons 
internationales de produit associèes

11. En cas de défaut imminent de paiement d’une 
nant tout emprunt effectué auprés du Fonds, le Fonds 
organisation internationale de produit associée 
consulte ladite organisation associée sur les mesures à 
prendre pour éviter le défaut de paiement. En cas de 
défaut de paiement d’une organisation internationale 
de produit associée, le Fonds a recours aux ressources 
ci-aprés, dans 1’ordre suivant, jusqu’à conairrence du 
montant du défaut de paiement-

a) Toutes espéces de Forganisation internationale
de produit associée défaillante détenue; par le 
Fonds;

b) Le produit d’appels, au prorata, du capital de
garantie et des garanties des participants à 
Forganisation associée défaillante remis au titre 
de leur participation à ladite organisation;

c) Sous réserve du paragraphe 15 du présent arti
cle, tous warrants de stock gagés. auprès du 
Fonds ou remis en dépôt pour le compte du 
Fonds par Forganisation internationale de pro
duit associée défaillante.

G. — Engagemenls découlant des emprunts 
du premier compte

12. Au cas oü le Fonds ne peut faire auirement 
pour s’acquitter de ses engagements relatifs atix emprunts 
de son premier compte, il s’en aequitte au moyen des 
ressources suivantes dans 1’ordre ci-après, étant entendu 
que. si une organisation internationale de produit asso
ciée a manqué à ses obligations envers le Fonds, le 
Fonds aura déjà eu recours, dans toute la mesure 
possible, aux ressources mentionnées au paragraphe 11 
du présent article:

a) La réserve spécialc;
Le produit des souscriptions d’acti(>ns crtière- 

ment libérées alloué au premier compte; 
c) Le produit des souscriptions d’actions exigibles; 
dj Le produit d’appels, au prorata, du capital de 

garantie et des garanties des participants à 
une organisation internationale de produit 
associée défaillante remis au titre de leur 
participation à d’autres organisations inteina- 
tionales de produit associèes.

Les paiements effectués par des participaius à des 
organisations internationales de produit associèes en 
applieation de 1’alinéa d ci-dessus sont remboursés par 
le Fonds dès que possible par prélèvement sur les res
sources rassemblées en applieation des paragiaphes 11, 
15, 16 et 17 du présent article; les ressources qui 
resteraient après ce remboursement servent à reconsti- 
tue, en ordre inverse, les ressources mentionnées, anx ali
néas a, b et c ci-dessus.

13. Le produit des appels, au prorata, de tout le 
capital de garantie e de toutes les garanties est utilisé 
par le Fonds, après recours aux ressources énumérées 
au paragraphe 12 a, b et c du présent article, pour 
s’acquitter de Fun quelconque de ses engagements autres 
que les engagements découlant du défaut de paiement 
d’une organisation internationale de produit associée.

14. Pour permettre au Fonds de s’acquitter des enga
gements subsistant eventuellement après le recours aux 
ressources mentionnées aux paragraphes 12 e 13 du 
présent article, le nombre d’actions de capital repré- 
senté par les contributions directes est augmente du mon
tant nécessaire pour honorer lesdits engagements et le 
Conseil des gouverneurs est convoque en scssion d’ur- 
gence pour décider des modalités de cette augmentation.

H----Aliénation de stocks par le Fonds
en cas de déchéance

15. Le Fonds a la faculté d’aliéner les stocks de pro- 
duits de base dont une organisation internationale de 
produit associée défaillante est déchuc au profit du 
Fonds conformément au paragraphe 11 du présent article, 
é.tant entendu que le Fonds s’efforce d’éviter la vente 
cn catastrophe de ces stocks en diffciant la vente dans la

compatible avec la nécessité d’éviter un manque- 
ment à ses propres obligations.

16. Le Conseil d’administration passe en revue, à des 
intervalles appropriés, les aliénations de stocks auxquelles 
le Fonds procède conformément au paragraphe 11 c 
du présent article, en consultation avec Forganisation 
internationale de produit associée intéressée, et décide 
à la majorité qualifiée s’il y a Heu de différer ces alié- 
nation*.

concer-

mesure
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16. Le Conseil d’administration passe en icvuc, à 
des iiiLcrvalles approprics, les aliénations de stocks aux- 
quelles le Fonds procede conformcjiiicnr. au paragraplic 11 
c du présent article, en consultatioii avec l’organisation 
inteniationale de produit associée intéressó.e, et décide à 
la maiorité qualifiée s’il y a Heu de dilic.vcr ccs alié- 
natioiiB-

mes ne peuvent être convenablement résolus 
par le stockage, ou en complémcnt d’opéra- 
tions de stockage et à Pappui de ces opérations;

h) Ces mesures sont patronnées et suivies en com- 
mun par les producteurs et par les consom- 
mateurs dans le cadre d’un organisnie interna- 
tjonal de produit;

17. Le produit de ces aliénations de stocks sei't tout 
d’abord à honorer les engageincnts coniractés par le 
Fonds au titre des einprunts du premiei' conipie en ce 
qui concerne Porganisation intcrnationale de produit 
associée intéressée, puis à leconstituer, dans Toidre 
inveJse, les ressqurces énumérécs au paragraplu: 12 du 
présent article.

c) Les opérations du Fonds au titre du deuxième
compte peuvent prendre la forme de préts et 
dc dons accordés à un organisme International 
de produit ou à un Service de ce dernier, ou 
encore à un Membre ou à des Merabres dé- 
signés par ledit organisme selon les modalités 
ct conditions dont le Conseil d’administration 
décide qu’elles sont appropriées eu égard à 
la situation économique de Porganisnuf inter- 
national de produit ou du Meml.>Te ou des 
Membres intéressés, ainsi qu’a la nature et 
aux exigences de 1’opcration envisagce. Les- 
dits prêts peuvent être couverts par des garan- 
ties de PEtat ou par d’autres garanties appro
priées émanant de Torganisme international 
de produit ou du Membre ou des Membres 
dé.signcs par ledit organisme.

d) L’organisme international de produit qui pa-
tronne un projet devant être financé par le 
Fonds au moyen de son deuxième compte 
soumet au Fonds une proposition éciite dé- 
taillée spécifiant 1’objet, la durée, le lieu et 

le coiit du projet proposé, ainsi que le Service 
chargé de Texécution;

e) Avant 1’octroi de tout prêt ou don, le Directeur
général présente au Conseil d’administration, 
une évaluation détaüée de la jiroposition, 
accompagnée de ses propres recommandations 
et de Tavis du Comitê consultatif le cas échéant, 
conformément au paragraphe 2 de 1’article 25. 
Les décisions concernant le clroix et Tapproba- 
tion, des propositions sont prises par le Conseil 
d’administration à la majorité qualifiée, con
formément au présent Accord et à tous rêgle- 
raents adoptés en conséquence pour les opera- 
tions du Fonds-

Article iS

LE DEUXIÈME COMPTE

A. — Ressources

Les ressources du deuxième compte sont les sui-
vant.es:

a) La partie du capital représenté par les contribu-
tions directes allouée au deuxième Cítiupte, c on- 
foi-mément au paragraphe 3 de rardcle lo;

b) Les contributions volontaires versées au deu-
xicme compte;

c) Le revenu net des opérations du Fond.s qui re-
vient éventuellement au deuxième compte;

d) Les emprunts:
e) Toutes autres iess(,urces mises à la disposition

du Fonds, rcçues ou acquiscs par lui pour les 
opérations relcvant du deuxième compte, en 
application du piéseut Accord.

B. — Linnles fmancièrrs díi deiixièine compte

2. Le montant global des prêts et dons que le Fonds
au titrepeut aceorder, ou auxquels il peut participer, 

des opérations relevant du deuxième compte, ne peut 
délpasser le montant cumulatif des ressources dudit 
compte.

C___Principes rrgis^innt les opérations
du deuxième compte 

3. Lc Fonds peut aceorder des prêts ou y paitici. 
per et. sauf pour la fiaction du capital représente par 
les contributions directes allouée au deuxième compte, 
aceorder des dons ou y participer. pour financer, dans 
le domaine des produits de base, des mesures auTes cpie 
le stockage au moyen des ressources du deuxième 
compte, sous réserve des disposh.ions du present Accord 

en paiticulier, des modalités et conditions ci-après:

f) Pour ré.valuation des propositions de projets qui
lui sont présentées en vue d’un financement, 
lc Fonds a recours, en regle générale, aux ser
vires d’institutions internaiionales ou régionales 
et peut selon qu’il convient, avoir recours aux 
Services d’autres organismes corapé.tents ct de 
consultants spécialisés dans le domaine visé- Le 
Fonds peut également confier à ces institutions 
Tadministration de prêts ou de dons et la sur- 
veillance de Texecution de projets qu’il finance. 
Ces institutions, organismes et consultants sont 
choisis selon des réglements adoptés par le Con
seil des gouverneurs.

g) En aceordant un prêt ou en y participant, le
Fonds tient dúment compte des possibilités que 
1’emprunteur et tout garant ont de s’acquitter 
de leurs engagements envers le Fonds concer
nant ladite transaction.

et.

a) Lesdites mesures doivent être des mesures de dé- 
veloppément en lavcur des produits de base, 

à améliorer les struetures des marchés 
et à rendre plus favorables à long tenne la 
competitivité et les perspectives de produits 
determinés- Ellcs comprennent la rccherche- 
-dévelóppemcnt, les améliorations de produc- 
tivité, la commercialisation et des mesures des- 
tinées à contribuer, en règle générale par 
cofinancement ou une assistance technique, à 
la diversification verticale, qu’elles soient appli- 
quc.es seules, comme dans le cas des denrées 
périssables et autres produits dont les problè-

visant

un
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h) Le Fonds concluí avec 1’organisme international
de produit, un Service dudit organisme, le 
Membre ou les Membres intéressés. un accord 
spécifiant le montant, les modalités et condi- 
tions du prêt ou du don et prévoyant notam- 
ment toutes garandes de PEtat ou autres ga- 
ranties appropriées, conformémeiu au présent 
Accord et aux réglements arrêtés par le Fonds.

i) Les soinines à fournir au titre d’une opératíon de
financement sont mises à la disposition du bé- 
néficiaire uniquement pour couvrir les dépenr 
ses du projet à mesure qu’elles sont effective- 
ment engagées-

j) Le Fonds ne refinance pas de projeis financés in.i-
tialement par d’autres sources.

k) Les prêts sont remboursables dans la monnaie ou
les monnaies dans lesquelles ils ont été effectués.

l) Le Fonds evite autant que possible que les activités
de son deuxième compte ne fassent double em- 
ploi avec celles d’institutions financicAes intei>- 
nationales et regionales existantes, mais peút 
participei à des opérations de cofinancement 
avec ces institutions.

m) Eli arretant ses priorités pour Pemploi des res-
sources du deuxième compte, le Fonds aceorde 
l importance qui convient aux produits de base 
présentant un interét pour les pays en déve- 
loppement les moins avancés.

n) Quand des projets sont envisagés pour le deu
xième compte, Limportance qui convient est 
aceordée aux produits de base présentant un 
intérêt pour les pays en développcmciit en par- 
ticulier à ceux des petits produeteurs-exporta- 
teurs.

o) Le Fonds tient dúment compte de l intérêt qu’il
y a à é.viter qu’une proportion trop èlevée des 
ressources du deuxième compte ne soit em- 
ployce au profit d’un produit de base parti- 
culier-

le réglement des engagements, découlant des 
opérations ou d’autres activités dudit compte 
de prêt.

d) Les emprunts pour le deuxième compte sont 
approLivés par le Conseil d’administration.

Chapitre VII. — Organisation et gestion

Article iç

STRUCrURE DU FONDS

Le Fonds est doté d’un conseil des gouverneurs, d’un 
conseil d’administration, d’un directeur général et du 
personnel qui peut êtie necessaire à 1’exercice de ses 
fonctions.

Article 20

CONSEIL DES GOUVERNEURS

1. Tous les pouvoirs du Fonds sont dévolus au Con
seil des gouverneurs.

2. Chaque Membre nomme un gouverneur et un 
suppleant qui siègent au Conseil des gouverneurs au 
gré du Membre qui les a nommes. Le suppléant peut 
paiticiper aux assemblc.es, mais n’est admis à voter qu’en 
1’absence du titulaire-

3. Le Conseil des gouverneurs peut déltguer au Con
seil d’administration Lun quelconque de ses pouvoirs, à 
Lexception des pouvoirs ci-aprés:

a) Déíinir la politique foiidamentale du Fonds;
b) Décider des modalités et conditions d’adhésion

au présent Accord conformément à 1’article 56;
c) Suspendre un Membre;
d) Augmenter ou diminuer le nombre d’actions de

capital représenté par les contributions directes;
e) Adopter des amendements au présent Accord;
f) Metire fin aux opérations du Fonds et répartir

les avoirs du Fonds conformémei.t au chapi
tre IX;

g) Nommer le Directeur général;
h) Statuer sur les recours formés par des Membres

contre des décisions du Conseil d’administra- 
tion concernant 1’interprétation ou 1’applica- 
tion du présent Accord;

i) Approuver 1’état annuel vérifié des comptes du
Fonds;

j) Prendre, conformément au paragraphe 4 de Lar-
ticle 16, des décisions relatives aux ixcettea 
nettes après constitution de la reserve spéciale;

k) Approuver des propositions d’accoitís d’associa-
tion;

l) Approuver des propositions d’ac/:ord3 avec d’au-
tres organisations intemationales conformément 
aux paragraphes 1 et 2 de 1’article 29:

m) Decider des reconstitutions des ressources du 
deuxième compte conformément à Lartide 13.

4. Le Conseil des gouverneurs tient une assemblée 
annuelle et toutes assemblées extraordinaires qu’il peut 
décider de tenir, ou qui sont demandéfis par quinze 
gouverneurs détenant au moins un quart du total des 
voix attribuées, ou qui sont demandées par le Conseil 
d’administration.

D. — Emprunts pour le deuxième compte

4. Les emprunts du Fonds pour le deuxième compte, 
en application du paragraphe 5 a de Lartide 16, sont 
conformes aux réglements que le Conseil des gouverneurs 
doit adopter et sont soumis aux disposUions suivantes:

a) Ces emprunts sont contractés à des conditions
libérales, spécifiées dans les réglements que le 
Fonds doit adopter, et le produit de ces em
prunts n’est pas reprêté à des conditions plus 
favorables que celles auxqueUes il a été. aequis.

b) Aux fins de la comptabilite, le produit des em
prunts est placé dans un compte de prêt dont 
les ressources sont détenues, utilisécs, engagées, 
investies ou autrement aliénées tout à fait sepa- 
rement des autres ressources du Fonds, y com- 
pris des autres ressources du deuxième compte.

c) Les autres ressources du Fonds, y compris les au
tres ressources du deuxième compte, ne doivent 
pas être grevées des pertes, ou utilisées pour
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5 a) Les administrateurs et leurs suppleants exer- 
cent leurs fonctions sans recevoir de remune- 
ration du Fonds. Le Fonds pcut iiéanmoiiis 
leur reinbourser les frais raisonnables de sub- 
sistance et de voyage qu’ils encourent pour 
assister aux réunions.

b) Nonobstant lalinéa a ci-dessus les administra
teurs, et leurs suppléants reçoivent une re- 
muneration du Fonds si le Conseil des gou- 
vemcurs decide, à la majorié qualifiée, qu’ils 

seviront à plein temps.

6. Le quorum pour toute réunion du Conseil 
d’administration, est constitué par une inajorité. des 
administrateurs détenant au moins les deux tiers du 
tatal des voix attribuées.

7. Le Conseil d’administration peut invUer les chefs 
de secrétariat des organisations internationales de pro- 
duit assodées et des organismes intemationaux de produit 
à participer, sans droit de vote, à ses délibérations

8- Le Conseil d’administration, invite le Secrétaire 
général de la CNUCED à assister à scs réunions en 
qualité. d’observateur.

9. Le Conseil d’administration peut inviier les repré- 
sentants d’autres organismes intemationaux intéressés 
à assister ses réunions en qualité. d’obseivateurs.

Article 23

5. Le quorum, pour toute réunion, du Conseil des 
gouverneurs, est constitué par une majorité, des gouver- 
neurs détenant au moins les deux tiers du total des voix 
attribuées.

6. Le Conseil des gouverneurs à la majorité spéciale, 
arrête les réglements compatibles avec le présent Accord 
qu’il juge nécessaires à la conduite des affaires du 
Fonds.

7. Les gouverneurs et les suppléants exercent leurs 
fonctions sans recevoir d’indemnité du Fonds, à moins 
que le Conseil des gouverneurs ne décide, à la majorité 
qualifié.e, de leur rembourser les frais raisonnables de 
iubsistance et de voyage qu’ils encourent pour assister 
aux assemblées.

8. A chaque assemblée annuelle, le Conseil des gou- 
vemeurs élit un président parmi les gouverneurs- Le 
président exerce des fonctions jusqu’à Pélection de son 
successeur. II est rééligiblé pour un mandat immédia- 
tement consécutif.

Article 2/

VOTE AU CONSEIL DES GOUVERNEUK.S

1. Les voix au Coirseil des gouverneurs sont reparties 
entre les Etats Membres conformément à 1’annexe D.

2- Les décisions du Conseil des gouverneurs sont, 
autant que possible, prises sans vote-

3. Sauf dispositions contraire du présent Accord les 
décisions du Conseil des gouverneurs sur toutes les ques- 
tions dont iJ traite sont prises à la majonté. simple.

4. Le Conseil des gouverneurs peut, par vote de 
réglement, arrêter une procédure permettant au Conseil 
d’ad'ministration d’obtenir un vote du Conseil des gou- 
vemeurs sur une question particulière sans demander 
d’assemblée de ce demier.

VOTE AU CONSEIL ITADMINISTRATION

1. Chaque administrateur est admis à émettre le nom- 
bre de voix attribuable aux Membres qu’il représenté, 
ces voix ne doivent pas necessairement être émises en 
bloc.

2. Les décisions du Conseil d’administration sont au
tant que possible, prises sans vote.

3- Sauf disposition contraire du présent Accord, les 
décisions du Conseil d’adminisVation sur toutes les 
questions dont il traite sont prises à la majorité simple.

Article 22

CONSEIL D’ADMrNISTRATION

1. Le Conseil d'administrationi est responsable de la 
conduite des opérations du Fonds et en rend compte 
au Conseil des gouverneurs. A cette fin, le Conseil 
d’administration exerce les pouvoirs que d’autres dispo- 
sitions du présent Accord lui conférent ou que le Con- 
.seil des gouverneurs lui délégue. Dans Texercice de 
tous pouvoirs qui lui ainsi délégues, le Conseil 
d’administration statue à la majorité qui serant requise 
si le Conseil des gouverneurs avait conservé lesdits pou
voirs.

2. Le Conseil des gouverneurs élit vingt-huit admi
nistrateurs et un suppléant par administrateur de la 
manière spécifiée dans lannexe E.

3. Chaque administrateur et chaque suppléant sont 
élus pour deux ans et sont rééligiblés. lls restent en 
fonctions jusqu’à ce que leurs successeurs soient élus. 
Un suppléant peut participer aux réunions mais n’est 
admis à voter qu’en labsence du titulaire.

4. Le Conseil d’administrations travaille au siège du 
Fonds et se ré.unit aussi souvent que les affaires du 
Fonds Texigent.

Article 24

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL ET LE PERSONNEL

1. Le Conseil des gouverneurs, à la majorité qua
lifié.e, nomme le Directeur général. 8i Fintéressè, au 
moment de sa nomination, est gouverneur ou adminis
trateur, ou suppléant, il se démet de ces fonctions avant 
d’assumer celles de Directeur généxal-

2. Le Directeur général, sous la direction du Conseil 
des gouverneurs e du Conseil d’administration, gère les, 
affaires courantes du Fonds.

3. Le Directeur général est le plus haut fonctionnaire 
du Fonds e est president du Conseil d’administration, 
aux réunions duquel il participe sans droit de vote-

4. Le mandat du Directeur général est de ejuatre ans 
et peut être renouvelé une fois. Cependant, le Directeur 
général cesse d’exercer ses fonctions à tout moment, 
ou le Conseil des gouverneurs en décide ainsi à la mar 
jorité, quilifiée.
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5. Le DirecLciir général est responsai)]" de 1’organi-
per-

Article 26

DISPOSITIONS EN MATIÉRE BUDGÉTAIRE 
ET DE VÉRIFICATION DÉS COMPTES

1. Les dépenses administratives du Fonds sont cou- 
vertes par les revenus du premier compre-

2. Le Directeur général établit un budget adminis- 
tratif annuel, qui est examine par le Conseil d’admi- 
nistration et transmis ,avec ses recomrnandations, au 
Conseil des gouverneurs pour approbation.

3. Le Directeur général organise une vérification 
annuellc indépendante et extérieure des comptes du 
Fonds. L’état vérifié des comptes, aprés examen par le 
Conseil d’a(iniinistration, est transmis, avec ses recom- 
mandaiion.s, au Cons-iel des gouverneurs pour approba
tion.

sation, de la nomination et du liceneiement du 
sonnel, conformément au règlement du personnel adopté 
par le Fonds- En uommant le personnel, le Directeur 
général, tout en ayant pour préoccupatioii dominante 
d’assurer au Fonds ies Services de personnes qui possèdeut 
tes plus hautes qualités de rendement et de cumpétences 
techniques, tient dúment compte de la uécessité de re- 
cruter le personnel sur une base géograpliique aussi 
large que possible.

6. Le Directeur général et le persouuel dans 1’exer- 
cice de leurs fouctions, n’ont de devoirs qu’envers le 
Fonds, à 1’exclusion de toute autre autorité. Chaque 
Membre respecte le caractère international de ces devoir 
et s’abstient de toute démarche visant à inlluencer le 
Directeur général ou Pun quelconquc des fonctionnaires 
et employé.s dans rexerdee de leurs fonction.

Article 2y

COMITÊ CONSULTATJF

1. fl) Le Conseil des gouverneurs, coinpie teiiii de
la necessite de faire fonctionner le deuxième 
compte dès que possible, instituer.i au plus tôt, 
conformément aux règlements qu'il aura adop- 
tés, un comitê consultatif pour facilitcr les 
opéraiions du deuxième compte; 

b) Dans la composition du Comitê consultatif, il 
sera tenu dúment compte de la nécc-ssite d’une 
repartition géographique large et équitable, de 
la nécessité que chaque membre possede une 
connaissance spécialisée des questions de déve- 
loppement en matière de produits de base et 
de ropportuuité. d’assurer une vaste représen- 
tation des intérêts en cause, y compris de ceux 
qui ont versé des contributions volontaires.

2. Les fonctions du Comitê consultatif sont les sui- 
vaiit.es:

Arlicle 27

SIÉGE ET BUREAUX

Le siège du Fonds est situe au lieu décidé par le 
Conseil des gouverneurs à la majorite qualifiée, si pos
sible à sa premicre assemblée annuelle. Le Fonds peut, 
sur décision du Conseil des gouverneurs, ouvrjr, au 
besoin, d’autres bureaux sur le territóire de tout Mcm-

áriicle 28

PUBLICATION DE RAPPORTS

Le Fonds publie et adresse aux Membtes un rapport 
annuel renfennant un état vérifie des comptes. Aprés 
adoption par le Conseil des gouverneurs, ce rapport et 
cet état sont communiqués pour Information à 1’Assem- 
blée gcnérale des Nations Unies, au Conseil du com- 
merce et du dé.veloppement de la CNUCED, aux orga- 
nisations internationales de produit associces et autres 
organisations internationales intéressées.a) Donner des avis au Conseil d’administrntion

touchaiit les aspects techniques et économi- 
ques des programmes de mesures proposés 
Fonds par des organismes internationaux de 
produit aux fins de finaneement et de cofinan- 
cement au moyen du deuxième compte. ainsi 
que la priorité qu’il convient d’acrorder à ces 
propositions;

b) Donner des avis, à la demande du Conseil il admi-
nistration, au sujet d’aspects supécifiques se 
rappoitant à Lévaluation de projets parti 
culiers qu’il est envisagé de financer au moyen 
du deuxième compte;

au
Arlicle 2CJ

RELATIONS AVEC KORGANISATION DES NATIONS 
UNIES ET D’AUTRES ORGANISATIONS

Le Fonds peut entamer des négociations asec 
rOrganisation des Nations Unies en vuç de conclure 
un aceord le reliant à 1’Organisation de.s Nations Unies 
comme l’une des institutions spécialisées visées à 1’Article 
57 de la Charte des Nations Unies- Tout aceord conclu- 
conformément à FArticle 63 de la Charte doit étre 
approuvé par le Conseil des gouverneurs^ sur la recom- 
mandation du Conseil d’administration.

1.

Conseil d’administration 
directeurs et aux critéres

c) Donner des avis au 
quant aux principes 
à appliquer pour déterminer les priorités rela- 
tíves entre les mésures relevant du deuxième 
compte, pour fixer les procédure-, d’évalua- 

aceorder des dons et une aide sous

2. Le Fonds peut coopérer étroitemen: avec la 
CNUCED et avec les organismes des Nations Unies, 
d’autres organisations intergouvernemenlales, des insti
tutions financières internationales, des organisations 
non gouverncmentales et des organismes publies s’occu- 
pant de doniaines connexes et s’il le juge nécessaire. 
conclure des aceords avec eux.

tion, pour
forme de prêts, ainsi que pour les opérations 
de cofinancement avec d’autres institutions fi
nancières internationales et cLautres organis
mes;

d) Formuler des observations concernant les rap- 
ports du Directeur général sur la surveillance, 
1’exccution et Févaluation de projets finan- 
cés au moyen du deuxième compte-

3. Le Fonds peut é.tablir des relations de travail 
avec les organismes visés au paragraphe 2 du présent 
article, ainsi que le Conseil d/administration peut en 
dédder.
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Chapitre VIII. — Retrait et siupension de Membrei 
et retrit d’organisatioiis intemationaJa de produit 
assodées

tendu que tout montant dú au Membre à ce ti.tre peut 
êti'e affccté f)ar le Fonds à Ia liquidation de Tencours 
des engagements pris envers lui par lédit Membre c,on 
formément au paragraphe 1 du prcsent article.

Article 55

RETRAIT D’ORGANISATIONS INTERNATIONALES 
DE PRODUIT ASSOCIÉES

Article 50

RETRAIT DE MEMBRES

Un Membre peut à tout moment, sous réserve des dls- 
positions du paragraphe 2 b de l artiçle 35 et des dispo- 
sitions de Eartide 32, se retirer du Fou<!s en adressant 
au Fonds par écrit un. avis de retrait. Le retráit prend 
effet à la date spécifiée dans Tavis, mais en aucun cas 
moins dc douze mois après reception de Tavis par le 
Fondí.

1. Une organisation internationale de produit asso- 
dée peut, sous réserve des modalités et conditions cnon- 
eées dans 1’accord d’association se retia'er dc l assodation 
avec le Fonds, étanl entendu qu’elle, doit rembourser tous 
Ics prêts en cours reçus du Fonds avant la date à 
Iaquelle le retrait prend effet. Lorganisation interna
tionale de produit associée et ses partidoants ne demeu- 
rent ensuite tenus d’honorer que les appels faits par 
le Fonds avant cette date pour ce qui est de leurs obli- 
gations envers le Fonds.

2. Quand une organisation Internationale de produit 
assodée cesse detre associée avec le Fonds cdiii-ci, 
après que les obligations spécifiées au paragraythe 1 du 
présent article ont été remplies:

n) Organise Ic remboursement de tout depôt en 
espèces' et le retour de tous warrants de stock 
qu il dc.tient pour le conxpte de ladite orga
nisation associée:

b] Organise le remboursement du toutes espéces 
déposées en lieu et place du capital dc garan- 
tie et annule de capital de garantie et les ga- 
ranties correspondants.

Chapitre IX. — Suspension ou arrèt définitiC det 
opérations et reglement des obligations

Aricle

Article 31

SUSPENSION

1. Si un Membre manque à rune quelconque de scs 
obligations financières envers le Fonds, le Conseil des 
gouverneurs, à la majorité qualifiée, peu’, sous léscrve 
des dispositions du paragraphe 2 de 1 article 35, le, 
suspendre de la qualité de Membre. Le Membre ainsi 
suspendu cesse automatiquement d’être Membre un an 
après la date de la suspension, à moins que le ConseM 
des gouverneurs ne décide de prolonger ia suspension 
pour une année encore.

2. Quand le Conseil des gouverneurs s est assuré que 
le Membre suspendu a rempli ses obligations financiè
res envers le Fonds, il rétablit le Membre dans sa plcinc
qualité.

3. Durant sa suspension, un Membre n’est admis à 
exercer aucun des droits conférés par le présent Aceord, 
hormis le droit de retrait et le droit à Tarbritrage au 
cours de Tarrêt définitif des opérations du Pbnds. mais 
il reste assujetti à toutes les obligations cjui lui incom- 
bent en vertu du présent Aceord.

SUSPENSION TEMPORAIRE DES OPÉRATIONS
Article J2

LIQUIDATION DES COMPTES

1. Quand un Membre cesse rêtre Membre, il derneure 
tenu d’honorer tous les apples faits par le Fonds avant 
la date et tous les paiements dus à la daie à Iaquelle il 
a cessé d’être Membre pour de qui est dc ses obligations 
envers le Fonds. II derneure également tcim de remplir 
scs obligations concernant son capital de garantie jusqu'a 
ce qu’aient été prises des dispositions qui donnent satis- 
faction du Fonds et qui soient confoimes aux para- 
graphes 4 à 7 de 1’article 14- Chaque actoid d'asst)cia- 
tion siipule que, si un participam à Porganisation inter
nationale de produit associée considérée cesse d’être Mem
bre, Torganisation internationale de produit associée 
fait en sorte que ces dispositions soient en place au plus 
tard à la date à Iaquelle le Membre cesse d ctre Membre.

2. Quand un Membre cesse d’ctrc .Membre, Ic Fonds 
organise le rachat de ses actions de manière compatible 
avec les paragraphes 2 et 6 dc rarticle ih au litre de 
la liquidation des comptes avec ce Memb.re, et il annule 
son capital de garantie à condition que les obligations 
et engagements spccifiés au paragrapnc 
article aient été remplis. Le prix de rachat des actions 
est la valeur portéc stir les livres du Fonds ,à la date 
à Iaquelle le Membre cesse d’être Membie, c.tant eii-

En cas d’urgcnce, le Conseil d’administration peut 
suspendre temporairement les opérations du Fonds qu’il 
julge devoir suspendre en attendant que le Conseil des 
gouverneurs ait Foceasion de procéder à un examen plus 
poiissé et de prendre une décision.

Article 75

ARRÊT DÉFINITIF DES OPÉRATIONS

1. Le Conseil des gouverneurs peut arrêter dé.fini- 
tivement les opérations du Fonds par une décision 
prise par un vote des deux tiers du nombre total de 
gouverneurs détenant au moins les trois quarts des voix 
attribuées. Lors de cet arrêt définitif. le Fond cesse 
immédiatement toutes ses activités, hormis ccllcs cpii sont 
nécessaires à la réalisation ordonnée et h la conservation 
de ses avoirs ainsi qu au règlement de ses obligations.

2. Jusqu’au règlement définitif desdites obligations 
ct à la repartition définitive de ses avoirs, le Fonds reste 
en existence et tous les droits et obligations du Fonds 
ct de ses Membres en vertu du présent Aceord demeu- 
rení intacts, étant entendu que:

a) Les Fonds n’est pas obligé de prcndie de dispo
sitions pour le retrait sur demande des dépôts 
des organisations internationales de produit as-

du présent
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conlpatible avec Pemploi des dépôts eii espèces et des 
excédents spécifié au paragraphe 3 í> du présent article 
dans la mesure ou lesdites oxganizations associées te sonit 
pleinement acquitté.es de leurs obligations cnvers le 
Fonds.

sociées conformément au pang.aph' 10 a de 
Eartide 17, ni d'octroyer de nouveaux prêts aux 
organisations internationales dc produit asso
ciées conformément au paragrapiie 10 b de l’ar- 
tide 17;

b) Aucun Membre ne peut
pendu une fois prise la décision d’anêter defi- 
nitivement les opérations.

Article ^6

RÉGLEMENT des OBLIGATíONS:

DISPOSITIONS GÊNÊRAEES

3. Les obligations suivantes contractées par le Eonds 
au titre des opérations du premier compte sont léglécsse retircr ni être sus-
simultanément et de façon égale par recours aux avoirs 
du premier compte, conformément aux paragrapi.es 13 
à 14 de 1’artide 17:

a) Obligations envers les créanciers du Fonds: et
b) Obligations envers les organisations internatio

nales de produit associées relatives aux depôts 
en espèces et aux excédents-détenus par le 
Fonds conformément aux paragraphes 1, 2, 3 et 
8 de Partide 14, dans la mesure oü lesdites 
organisations associées se sont pleinement ac- 
quittées de leurs obligations envers le Fonds.

4- La répartition des avoirs encore dé.tenus dans le 
premier compte se fait sur la base et dans 1'ordre suivants:

a) Des montants alsant jusqu’à concuirence de la 
valeur du capital de garantie appelé et 
par les Membres, en appücation des paragia- 
phes 12 d et 13 de Partide 17, sont répartis 
entre ces Membrc-s au prorata de ieur part dans 
la valeur totalc du capital de garantie appdc 
et versé;

a) Des montants aleaiit jusqu’à concurrence de la 
valeur des garandes appelées et versées par les 
participants aux organisations internationales 
de produit asscciées qui ne sont pas Membres, 
conformément aux paragraphes 12 d et 13 de 
Partide 17, sont répartis entre ces participants 

prorata de leurs part dans la valeur totale 
des garandes appdées et versées.

5. La répartition des avoirs encore détcnus dans le 
premier compte après les réapartitions prescritcs au para
graphe 4 du présent article ets faite entre les Memlrres 

prorata de leurs souscriptions d’.actions dc capital 
représenté par les contribudons directes allouées au 
premier compte.

1. Le Conseil d’admmistration prend les dispositions 
nécessaires pour assurer la réalisation ordonTiée des avoirs 
du Fonds. Avant tout versement aux détenteurs de ctéan- 
ces directes, le Conseil d’administration prend, à la ma- 
jorité qualifiée, les súretês ou mesures qui, à son avis, 
sont nécessaires pour assurer une répartition proportion- 
nelle entre eux et les détenteurs de créances condjtion- 
nelles.

2- ”^Aucune répartition des avoirs n’est faite confor- 
mément au présent chapitre avant que:

a) Toutés les obligations du compte en question
n’aicnt été réglées ou que des dispositions né
cessaires à leur réglement n’aient été prises:

b) Le Conseil des gouvemeurs n’ait décidé de pro-
céder à une répartition à la majorité qualifiée.

vírse

au
Après une décision du Conseil des gouvemeurs 

prise conformément au paragraphe 2 b du présent article, 
le Conseil d’administration procède à des répartirions

encore détenus dans 
tons les avoirs aient

3-

successives des avoirs qui seraient 
le compte en question jusqu’à ce que 
été répartis. Cette ré.partition à tout Membre ou à tout 
participant a une organisation internationale de produit 
associée qui n'est pas Membre est subordonnée au régle
ment préalable de toutefs íegí créances en> cours du 
Fonds contre ce Membre ou participant et elle est 
effectué aux dates et dans les monnaies ou auties avoirs

é.ouitables.

au

Article 38

RÉGLEMENT DES OBUGATíONS:

DEUXIÉME COMPTE

1. Les obligations contractées par le Fonds au ütre 
des opérations du deuxième compte sont réglées par pré- 
lèvement sur les ressources du deuxième compte, en 
appücation du paragraphe 4 de Eartide 18.

2- Les avoirs encore détenus, le cas écheant, dans, le 
deuxième compte sont répartis d’abord entre les Mem
bres jusqu’à concurrence de la valeur de leurs souscri- 
ptions d'actions de capital représenté par les contri- 
butions directes allouées à ce compte en appücation du 
paragraphe s Vutidc 10. puis entre les contrilmants 
audit compte au prorata de leur part dans le montant 
total vense à titre de contributions en application de 
Eartide 13.

que le Conseil des gouvemeurs juge

Article 77

R;ÉGLEMENT des OBLIGATIONS:

PREMIER COMPTE

1. Les prêts aux organisations internationales de 
produit assodées au titre des opérations du premier 
compte non remboursés au moment de la déasion 
d’arrêter définitivement les opérations du Fonds 
remboursés par les organisations internationales de pro
duit associées intéressées dans les douze mois qui suivent 
ladite dédsion. Lors du remboursement de ces prets, les 

1 de stock gagés auprès du Fonds ou remis en 
dépôt pour le compte du Fonds au titre desdits prêts 
sont rendus aux organisations internationales de pro
duit associées.

sont

warrants

Article

réglement des OBLIGATIONS: 

AUTRES AVOIRS DU FONDS
2. Les warrants de stodt gagés auprès du r'onds ou 

rémis en dépôt pour le compte du Fonds pour les pro- 
duits de base aequis au mpyen des dépôts en especes 
des organisations internationales de prqduit associées son 
rendus auxdites organisations associées d’une manière

Les autres avoirs sont réaüsés à la date ou aux
dédde au vu des

1.
dates que le Conseil des gouvemeurs
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produit associèes, les organismes internationaiix de prò- 
duit ou leurs participants recourent, pour rcgler leurs 
litiges avec Ic Fonds aux procédures spéciales prescri- 
tes dans des accords condus avec le Fonds, et, s’il s’agu 
de Membres, dans le présent Accord et dans les règle- 
ments adoptes par le Fonds.

3. Nonobstant les dispositions du paragiaphe 1 du 
présent article, les biens et avoirs du Fonds, ou qu’-'- 
se trouvent et quds qu’en soient les détenteurs, sont 
exeniptes de perquisition, de toute fonne dc saisil, de 
mainmise, de saise-execution, ainsi que de toute forme 
de saisie-arrêt, opposition ou autre mesure judiciaire 
tendant à empêdier le versement de foinds ou concer- 
nant ou empechant Falienation de stocks de produits 
de base ou warrants de stock, et de toute autre mesure 
interlocutoire, avant qu’un jugement définitif n’ait été 
rendti contre le Fonds par un tribunal avant la eompc- 
tence requise conformément au paragraphe 1 1 
sent artide. Le Fonds peut convenir avec ses créancieis 
d’une limite aux biens, ou avoirs du Fonds qui peuvent 
faire Pobjet d'une mesure d'exécution comme suite à 

jugement définitif.

recommandations du Conseil d’administraiion et confor- 
mément aux procédures établies par cc dernier à la 
majorité. qualifiée.

2. Le produit de la vente de ces avoirs sert à régler 
prorata les obligations visées au paragraphe 3 de Tar- 

ticle 37 et au paragraphe 1 de 1’artide 38- Les eventuels 
avoirs restants sont répartis d’abord sur la base et dans 
1’ordre s{>éd£iés au paragraphe 4 de 1’articlc 37, puis 
entre les Membres au prorata de leurs souscripticms d'ac- 
tions de capital représenté par les contributions directes

Chapitre X. —Statut juridique; piivilègoi 
et immunités

Article 40 

Btms

au

ils

du pré-
Pour pouvoir exercer les fonctions qui lui sont con- 

fiées, le Fonds jouit, sur le territoirc de chaque Membre. 
du statut juridique, des privilèges e des immunités énon- 
cés dans le présent chapitre. un

Article 41

STATUT JURIDIQUE DU FONDS

Article 4)

EXBMPTION DE RESTRICTIONS

Les biens avoirs du Fonds, ou qu’ils se trouveat et 
quels qu’en soient les détenteurs sont exemples de per
quisition, réquisition, confiscation, expropriation et de 
toute autre forme d’ingérence ou de saiste, qu’elle vienne 
du pouvoir exécutif ou législatif.

Article 44

INVIOLABILITÉ DKS ARCHIVES

Les archives du Fonds, oü qu’elles se trouvent, sont 
inviolables.

Le Fonds possède la personnalité juridique pleine et 
cntière et, en particulier, la capacité de condure des 
accords intemationaux avec des Etats et des organisa- 
tions internationales, de contracter, d’acquérir et dfalié- 

des biens meublcs et immeubles, et d’ester cn justice.

Article 40.

IMMUNITÉ EN MATIÉRE D’ACTION EN JUSTICE

1. Le Fonds jouit dc 1’immunitc de juridiction con- 
cemant toute forme d’action en justice, sauf les actions 
qui pourraient être intentées contre lui:

a) Par des prêteurs de fonds qu’il a empruntés, à
propos dc ces fonds;

b) Piar des acheteurs ou porteurs de valeurs qu'il a
émises, à propos de ces valeurs;

c) Par des syndics et cessionnaires agissant pour le
compte des précédents, à propos des transac-
tions susmentionnées.

Ces actions ne peuvent être intentées deyant 1'instance 
competente que darrs les rcssorts oü le Fonds est ton- 
venu par écrit avec 1'autre partie d’être justiciable. Tou- 
tefois, en Pabsence de dause designant le for ou si un 
accord réalisé quant à la juridiction de ladite instance 
n’est pas appliqué pour des raisons non imputables à la 
partie qui intente Paction contre le Fonds, cette action 
peut alors étre pOrtée derant un tribunal competent dans 
le ressort ou le siége du Fonds est situé ou bien ou le 
Fonds a nomme un agen,t aux fins d,’accepter la signifi- 
cation ou 1’avis d’action en justice.

2. II n’est pas intenté d'action contre le Fonds par des 
Membres, par des organisations internationales de pro- 
duit assodées, par dés organismes intemationaux de 
produit ou par leurs participants_ ou par des personnes 
agissant pour eux en détenant d’eux dos créances. ex- 
ception faite des cas visés au parágrapue i du présent 
article. Neanmoins, les organisations internationales de

ner

Article <5

EXEMPTION DE RESTRICTIONS 

QUANT AUX AVOIRS

Dans la mesure compatible avec toute convention in- 
tions prévues dans le présent Accord et sous réserve des 
dispositions du présent Accord, tous les biens et avoirs 
du Fonds sont exemptés de restrictions, réglenientalions, 
controles et moratoires de toute nature.

Article 46

PRTVrLÉGES EN MATIÈRE DE COMMUNICATIONS

Dans la mesure compatible avec toute convention in- 
temationale sur les télécommunications en vigueur et 
conclue sous les auspices de TUnion Internationale des 
télécommunications à laquelle il est partie, chaque Mem
bre appliqué aux Communications offici.elles du Fonds 
le même régime que celui qu’il appUque aux Communi
cations officielles des autres Membres-

Article 47

PRIVILÈGES ET IMMUNITÉS 
DE CERTAJNES PERSONNE3

Tous les gouverneurs administrateurs et suppléants, 
le Directeur général, les membres du Comitê consulta-
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tif, les expens qui accomplissent des missioiis pour Ic 
Fonds et le personnel autre que le personnel êmployé 
au Service damestique du Fonds:

a) Jouissent de rimmunité de juridiction pour les
actes accomplis par eux en leur qua ité offi- 
cielle, à moins que le Fonds ne decide de levei 
ladite immunité;

b) S’ils ne sont pas ressortissants du Menibre en
cause, jouissent, ainsi, que les rneinbres de leur 
famille faisant partic de leur incnage, des 
immigration, aux forinalités d’enregistremcnt 
des ctrangers et aux obligations du Service ci- 
vique ou militaire et des faciiités en matière 
de réglemcntation des changes reconnucs par 
ledit Menibre aux représeniauts, fonctioiinai- 
res et employés de rang comparaiile des autres 
institutions financièros internationales dcnt il 
est merabrc;

Cy Bénéficient, du poin.t de vue des facilités de dé- 
placement du traitement acorde par chaque 
Membre aux représentants, fonctionnaircs et 
employés de rang comparaole des autres itisti- 
tutions financières internationales dont il ets 
membre.

4 II n’est perçu. sur aucune obligation, ou valeur 
éraise ou garantie par le Fonds. quel qu’en soit le dé- 
tenteur, ni sur les dividendes ou intéròts qui en pro- 
xiennent, aucun impôt, de quelque nature que ce soit:

a) Qui constitue une mesure discriminatoire visant
cette obligadon ou valeur pour la seule raison 
qu'elle est émisc ou garant’e par le Fonds: ou

b) Dont le seul fondement juridiquc soit le licu ou
la monnaie d’émission ou de paiement prcvu 
ou effectif ou rcmplacement d’un bureau ou 
établissement du Fonds.

Arlicle

LEVÉE DES IMMUNITÉS, EXEMPTIONS 
ET PRIVILÉGES

1. Les immunités, exemptions et piivilèges prèvus 
dans le préscnt chapitre sont accordés dans Tintérêt 
du Fonds. Le Fonds jreut renoncer, dans la mesure et 
selon les conditions fixées par lui, aux immunités, 
exemptions et privilèges prévus dans le préscnt cha
pitre quand cette décision ne nuit pas à ses intérêts.

2. Le Directeur général a le pouvoir. que Ic Con- 
seil des gouverneurs peut lui déléguer, et le devoir de 
lever rimmunité d’un membre quelcoixjue du person
nel du Fonds, ou des experts qui accomplissent des 
missions pour le Fonds, dans les cas oii rimmunité, en- 
traverait le cours de la justice et peut être levée sans 
dommage pour les intérêts du Fonds

Arlicle 50

APPLICATION DU PRÉSENT CHAPITRE

Arlicle 48

IMMUNITÉ FISCALE

1. Dans le cbamp de ses actiiités officielles, le Fonds, 
ses avoirs, biens et revenus ainsi que ses opéraiions et 
Iransactions autorisées par le présent .Aceord, sont 
nérés de tous impôts directs et de tous droits de douane 
sur les marchandises imptortées ou exportées pour son 
usage officiel sans que cela empêche un Membre qucl- 
conque d’imposer ses taxes et droits de douane normaux 
à des produits originaires du territoire de ce Membre 
qui sont abandonnés au Fonds dans quelque circons- 
tance que ce soit. Le Fonds ne réclame pas bexonéra- 
tion ddmpôts représentant tout au pltis des commissions 
pour Services rendus.

2. Quand des achats de biens ou de Services de valeur 
importante nécessaires aux activités officielles du Fonds 
sont effectués par le Fonds ou pour son compic et que 
le prix de ces acbats comprend des ta.xes ou droits, le 
Membre en cause prend, autant que possible et sous 
réserve de sa législation, des mesures appropric.es pour 
aceorder bexonération desdites taxes ou droits ou en 
assurer le remboursement. Les biens importés ou ache- 
tés qui, bénéficient d’une exonération prévue dans le 
présent article ne sont ni vendus ni aliéncs d’une autre 
manière sur le territoire du Membre qui a aceorde 
1’exonération, sauf dans des conditions convenues avec 
ledit Membre.

3. Aucun impôt n’c.st perçu par les Membres sur ou 
en ce qui concerne les traiteraents et émoluments ou 
autre forme de rémunératiori que le Fonds verse aux 
gouverneurs, aux administrateurs, à leurs suppléants, 
aux membres du Comitê consultatif, au Directeur géné
ral et au personnel, ainsi qu’aux experts qui accom
plissent des missions pour le Fonds, qui ne sont pas 
des cdtoyens, ressortissants ou sujets de ces Membres.

exo-

Chaque Membre agit ainsi qu'il est nécessaire pour 
appliquer sur soU territoire les principes et obligations 
énoncés diins lé présent chapitre.

Chapitre X. — Amendements

Article 5i

AMENDEMENTS

1. a) "Foute proposition d’amenderaciu au présent 
.\ccord qui émane d’un Membre est notifiée à tous les 
Membres par le Directeur général et déférêe au Conseíl 
d’ad.ministration, qui adresse ses rccominandations la con- 
cernant au Conseil des gouverneurs.

h) Tüutc proposition d’amendemcnt au présent 
Aceord qui émane du Conseil d’administration est noti
fiée à tous les Membres par Ic Directeur général et 
défcrée au Conseil des gouverneurs-

2. Les amendements sont adoptés par le Conseil des 
gouverneurs à la majorité spc.ciale. lls entrent en vi- 
gucur six mois après leur adoption, à moins cjue le 
Conseil des gouverneurs n’en décide autrcnient.

3. Nonobstant le paragraphe 2 du présent article, tout 
amendement tendant à modifier:

a) Le droit d’un Membre de se retirer du Fonds;

b) Toute régle de majorité prévue dans le present
Aceord;

c) Les limites de la responsabilité prévues à 1’arti-
cle 6;
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cié nommé, l une ou Tautre partie pcui deinander au 
ITésiduni, de la Cour internationale de Justice, ou à 
loute autre autoritc qui aura cventuellement etc dési- 
giice dans; les rcglements adoptés par le Conseil des gou- 
verneurs, de nommer un arbitre. Si, en vertu du préscnt 
paragraphe, il a été demande au Présideni de la Cour 
internationale de Justice de nommer un arbitre et si 
Ic Président est un ressortissant d’un Ktat partie au 
differend ou est dans 1’incapacité d’exorccr ses íonctions,

Vice-Président

d) Lc droit de souscrirc ou de ne pas souscrire des 
actions dc capital représenté par Irs conlribu- 
tions directes conformémcnt au paragraphe 5 
de Partide 9;

e) I.a procédure d’amendement du préscnt Aceord. 
n’entrc en vigueur qu’au moment oò il a été 
accepté par tous les Membres. Uamendement

réputé avoir été accepté à moins qu’un 
Membre ne notific une objecnou au Directeur 
général par écrit dans les six mois qui suivent 
1’adoption dc ramendement. Ce délai de six 
mois pcut, à la demande de tout Membre, être 
prolonge par le Conseil des gouverneurs au 
moment de 1’adoption, dc 1’amcndenient.

4. Le Dirccicur général notific numédiaicinent à tous 
les Membres et au Dépositairc les ameridements adoptés 
et la date à laquelle ils entrent eu vigueur-

Chapitre XII. — Interprétatlon ct arbitrage

Article 02

est
le pouvoir de nommer 1’arbitre revient au 
dc la Cour ou, si ce dernier est empêché pour les mêmes 

plus âgé des plus andens membres de la
raisous.

raisons, au
Cour qui ne se trouvent pas empêchés pour ces 
La procédure d’arbitrage est fixée par les arbitres, niais 
le Président du Tribunal arbitrai a tout pouvoir pour 
régler toutes les questions de procédure en cas de désa- 
ccord à leur sujet. Un vote à la majorité des arbitres est 
sufrisant pour qu’il y ait decision, laquelle est definitive 
et obligatoire pour les parties.

3. A moins qu une procédure d’arbitrage diftérente
cord d’association vout dilfé-ne sait prévue dans i.n 

rend entre lc Fonds et 1’organisation internationale de 
produit associée est soumis à arbitrage coníormément 
à la procédure prévue au paragraphe 2 du présent 
article.

INTERPRÉTATION

1. Toute question d’interprétation cu d’application 
des dispositions du présent Aceord qui peut se poser 

Membre et le Eonds, ou entre Membres, est 
Conseil d’administration pour déciston. Ce

Chapitre XIII. — Dispositions finalesentre un
soumise au _
Membre ou ces Membres ont le droit dc participer aux 
déliberations du Conseil d’adminisairation pendant 
rexamen de la question conformémcnt au 

le Conseil des gouverneurs doit adopter.

Article ^4

SIGNATURE ET RATIFICATION, ACCEP'.i.'ATION 
OU APPROBATION

régiement

que

2- Dans tous les cas oò le Conseil d'administiation 
a statué, confonnémeni au paragrapiie 1 du présent ar
ticle, tout Membre pcut demander, dans les trois mois 
qui suivent la date de notification de la décision, que 
la question soit portée devant le Conseil des gouveinetiis. 
qui prend une decision à sa réunion suivante à la majo- 
rité spéciale. La decision du Conseil des gouverneurs 
est délinili^■e.

3. Quand le Conseil des gouverneurs n’a pu 
à une décision conformémcnt au paragiaphe 2 du pré
sent article, la question est soumise à arbitrage confor- 
méinent aux procédures presentes dans le paragraphe 2 
dc Fartide 53, si un Membre le demande dans les trois 
mois qui suivent le dernier jour de Fexamen de la ques
tion par le Conseil des gouverneurs.

Article 55

Le présent Aceord sera ouvert á la signature de 
dans Fannexe A et des organi-tous les Etats figtirant

intergouvernementales visées à Farticle 4 b au 
Siège de FOrganisation des Nations Unies, à New York, 
du 1" octobre 1980 jusqu’à Fexpiration, d’un üélai d’une 
année après la date de son entré,e en vigueur.

sations

2. Tout Etat signataire ou toute oigaiiisation inter- 
o-ouvernementale signataire peut devenir partie au pre- 
sent Aceord en déposant un instrumeut de ratification 
d’acceptation ou d'approbation avant lexpiration; d un 
délai de dix-huit mois après la date de son entrée en vi
gueur.

aboutir

Article 55 

DÉPOSITAIRE

Le Secrétaire général de LOrganisation des Nations 
Unies est le Dépositaire du présent Aceord.

Article 56

ADHéSION

Après Fenti-ée en vigueur du présent Aceord, tout 
Etat ou toute orgauisation intergouvernemental^ visé 
à Farticle 4 peut adhérer au présent Aceord selon des 
modalités et à des conditions convenues entre le Con
seil des gouverneurs et ledit Etat ou ladite organisation. 
I 'adhésion se fait par le dépôt d'un instrum.ent d’adhé- 
sion auprès du Dépositaire.

ARBITRAGE

1. Tout différend entre le Fonds ei un Membre, qui 
s’est retiré, ou entre le Fonds et un Membre au cours 
de Farrêt déíinitif des opérations du Fond-s, 
à arbitrage.

2. Le Tribunal arbitrai se compose de trois arbitres. 
Chaque partie au différend nomme un arbitre. Les dcux 
arbitres ainsi nommes nomment le tiers arbitre, qui 
exerce les fonctions de président- Si. dans les quarante- 
-cinq joiirs q’ui suivent a réception de hi demando 
d’arbitrage, Fune ou Fautre des parties n a pas nommé 
d'arbitre, ou si, dans les trente jours qui suivent la 
nomination des deux arbitres, le tiers arbitre iFa pas

est soumis
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ArticU 57

ENTRÉE EN VIGUEUR

majorité des deux tiers desdits Etats. Les Eiats en cause 
notifieront au Dépositaire toutes décisions prises cn 
application du présent paragraphe.

2. Pour tout Etat ou toute organisation intergouvcr- 
nementale qui dépose son instrument de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation après Tentree en vigueur 
du présent Accord et pour tout Etat ou toute organi
sation intergouvemementale qui dépose un instrument 
d’adhésion, le présent Accord entrera en vigueur à la 
date du dépôt.

1. Le présent Accord entrera en vigueur quand le 
Dépositaire aura reçu Tinstrunient de ratification, 
d’acceptation ou d’approbation d’au moins quaire- 
-vingt^ix Etats à condition que leurs souscriptions 
totales d’actions de capital représenté par les coiitri- 
butions directes comprennent au moins les deux tiers 
des souscriptions totales d’actions de cnpital représenté 
par les contributions directes assignées à tous les Etats 
spécifés dans annexe A et que 50% au moins de Tobjectif 
spécifié pour les annonces de contributions eolontaircs 
au deuxième compte au paragraphe 2 de Tarticle 13 
aient été atteints, et aussi que les conditions susmen- 
tionnées aient été remplies d,’ici au 31 mars 1982 ou d’jci 
à la date ultérieure que les Etats qui auront déposé ces 
instrument avant la fin de cette période pourront déci- 
der par un vote à la majorité des deux tiers desdits 
Etats. Si les conditions énoncécs ci-dessus

Article 55 
RÉSERVES

Aucune des dispositjons du présent Accord, liormis 
Tar-ticle 53, ne peut faire Tobjet de reserves.

EN FOI DE QUOI les soussignés, dúment autorisés à 
cet effet, ont apposé leur signature sur le présent Accord
aux dates indiquécs-

FAIT à Genève, le vingt-sept juin mil neuf cent qua- 
tre-vingts, en un seul original en anglais, en arabe, en 
chinois, en espagnol, en français et en russe, tous les 
textes faisant ègalement foi.

ne sont pas
remplies à cette date ultérieure, les Etats qui auront 
déposé. ces instruments à cette date ultérieure pourront 
décider cPune date plus lointaine pas un vote à la Texle certifié faisant foi

ANNEXESi 
annexe a

Souscriptions d’actions de capital représenté par les contributions directes 
Aetioiu exlgiblMActions entièrement

libéréei Total

Nombre Valeur 
Cen unités 

de compte)

Nombre Valeur
(en unités 

de compte)

NombreEUt Valeur 
(en unités 
de compte)

Alghanistan ..................................
Afrique du Sud ...........................
Albanie..................................................
Algérie...................................................
Allemagne, Répubhque fédérale d’
Angola.................
Arabie saoudite
Argentine...........
Austmlie .........
Austnche...........
Bahamas .........
Bahrein .........
Bang’adesh..........
Barbade
Belgique........
Bénin .........
Bhoutan........
Birmanie
Bolivie..........
Botswana ..
BrésU .........
Bulgarie........
Burundi........
Canada ...
Cap-Vert........
Chili .........
Chine .........
Chypre.........
Colombie.......
Comores........
Congo .........
Costa Rica...........
Côte dlvoire ... .
Cuba ........................
Danemark ................
Djibouti......................
Dominique ................
IpPtf ••• ........ ■El Salvador ...........
Emirats arabes unis
Equateur........
Espagne........
Etats-Unis d’Amérique ... .

105 794 480
2 338 040 

779 347 
892 844

13 763 412 
885 277 
794 480 

1 157 670
3 215 750
1 861 352 

764 214 
764 214 
976 075 
771 780

2 640 699 
764 214 
756 647 
786 913 
855 011 
764 214

2 557 477 
1 150 104

756 647 
5 538 657 

756 647 
1 309 000 
8 406 350 

756 647 
1 142 537 

756 647 
779 347 
892 844 

1 112 271 
1 392 231 
1 831 086 

756 647 
756 647 

1 112 271 
892 844 
764 214 
885 277

3 382 213 
37 923 155

2 15 133 
784 214 

7 566 
68 098 

6 287 738 
60 532 
15 133 

196 728 
1 187 936 

529 653 
7 566 
7 566 

105 931 
7 566 

915 543 
7 566

107 309 612
3 102 253 

786 913 
960 942

20 051 149 
945 809 
809 612

1 354 398
4 403 686
2 391 005 

771 780 
771 780

1 082 005 
779 347

3 556 242 
771 780 
756 647 
302 046 
900 410 
771 780

3 427 612 
1 339 265

756 647 
7 853 397 

756 647 
1 573526 

12 106 354 
756 647 

1 331699 
756 647 
786 913 
953 375 

1 278 734
1 702 456
2 345 606 

756 647 
756 647

1 278 734 
960 942 
771 780 
945 809

4 645 813 
55 878 392

309 101 410103 1 104118 9 1271 8!9 831 2 650117 8 125105 2« 107153 26. . y, 179425 157 532246 70 316101 } 102101 1» 102129 14 143102 1 103349 121k 470101 1 102100 0 0 100104 2 15 133 
45 399 

7 566 
970 144 
189 162

106113 6 119101 1 102338 115 453152
lOO

25 177
0 0• • V iro732 306 2 315 340 1 038100 0 0 100173 35 264 827 

3 700 005
2081 111 489 1 600100 0 0 100151 25 189 162 176100 0 0 100k

103 1 7 566 
60 532 

166 462 
310 225 
514 520

1041 '.3 8 126147 22 169184 41 225242 68 310100 0 0 100100 0 0 100147 22 166 462 
68 098 

7 566 
60 532 

1 26.3 601 
17 .955 237

169118 9 127101 1 102117 8 125• • V
447 167 6145 012 2 373 7 385
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ANNEXE A (suite)
?*ouscriptions d’actions de capital représenté par le^ contributions directes

Acfions exigibles TotalActions cnticrcment 
libcrécs

Nombr* Valeur 
(en unités 

de compte)

Valeur 
(en unités 
de compte)

847 445 
809 612 

1 831 086 
15 178 342 

855 011 
779 347 

1 082 005 
756 647 
756 647 
883 641 
809 612 
756 647 
771 780 
847 445 
794 480 
771 780 
870 144 

1 937 017 
764 214 

1 846 219 
1 664 624
1 044 173 

885 277 
756 647 
756 647 
953 375

9 117 598 
817 179 
900 410 

25 476 309 
802 046 
771 780 
930 676 
786 913 
756 647 
809 612 
953 375 
756 647 
756 647 
824 745

2 421 271 
786 913 
756 647 
786 913 
771 780

1 172 803 
862 578 
847 445 

1 248 468 
756 647 
786 913 
824 745 
756 647 
764 214 
907 977 
771 780 

1 134 971 
1 899 184 

756 647 
756 647 
960 942 

1 006 341 
817179 
938 242 
809 612 

4 456 652 
1 157 670 
1 687 323
3 692 438 

756 647 
756 647 
907 977

Valeur 
(en unités 

de compte)

Nombr»Etat

4 30 266 
15 133 

348 058 
4 698 779 

30 266 
7 566 

105 931

112Ethiopie.........................
Fidji ..........................
Finlande.........................
France...........................
Gabon ..........................
Gamble ..................
Ghana ...........................
Gréce ..........................
Grenade .......................
Guatemala ..................
Guinée...........................^
Guinée-Bissau ..........
Guinée équatoriale ...
Guyane.................. • ■
Haiti.........................  ...
Haute-Volta..................
Honduras ...................
Hongrie..^ ..................
lies Salomon.................
Inde.................................
Indonésie ..................
Iran................................
Iraq.................................
Irlande.........................
Islande ......................
Israel ..........................
Itabe
Jamahiriya arabe libyenne ...
Jamaique ...............................
Japon ......................................
Jordanie....................... .........
Kampuchea démocratique
Kenya .................
Koweit.................
Lesotho .............
Libén .................
Libéria.................
Liechtenstein........
Luxembourg.........
Madagascar.........
Malaisie.................
Malawi.................
Maidives ...........
Mali .....................
Malte .................
Maroc .................
Maurice................
Mauritanie .........
Mexique................
Monaco..................
Mongolie .........
Mozambique.........
Nauru ... 

pal
Nicaragua ... .
Niger ................
Nigéria ...........
Norvège................
Nouvelle -Zé) ande
Oman ..............
Ougrnda ... .
Pakistan.............
Panama ... ................. ...
Papouasie-Nouvelle-Guinée
Paraguay........
Pays-Bas.........
Pérou ...........
Philippines ...
Pologne..........
Portugal.........
Qatar ...........
République arabe syrienne ... .
République centrafricaine
République de corée ................
République democratique

allemande..................................
République démocratique 

populaire lao...........................

108 817 179 
794 480 

1 483 028 
10 479 563 

824 745 
771 780 
976 075 
756 647 
756 647 
907 977 
794 480 
756 647 
764 214 
817 179 
779 347 
764 214 
832 312 

1 551 127 
764 214 

1 490 595 
1 369 531 

953 375 
839 878 
756 647 
756 647 
892 844 

6 393 668 
794 480 
855 011 

17 425 584 
786 913 
764 214 
877 711 
779 347 
756 647 
794 480 
892 844 
756 647 
756 647 
802 046 

1 876 485 
779 347 
756 647 
779 347 
764 214 

1 036 607 
824 745 
817 179 

1 089 572 
756 647 
779 347 
802 046 
756 647

• • 'l 2 107105
46 242196• • » 621 2 0061 385

4 113109• • •. 1 103102
14 143129

■ ■ r 0 0iOO 100
0 0 100100

75 665 
15 133

10 130i20
2 107105
0 0 100100

7 566 
30 266 
15 133 
7 566 

37 832 
385 890

102101 1
4 112108
2103 105

1021101
5 115110

205 51 256
0 0 101101

47 355 624 
295 092 
90 798 
45 399

244197
39 220181

138126 12
1176111• • V 100100 0 0

0 1000100
8 60 532 

2 723 930 
22 699 
45 399 

8 OõO 726 
15 133 

7 566 
52 965 

7 566

126118
1 205845 360*

• • ■» 3 108105
113 6 119

1 064 3 3672 303
106104 2

1 102101
123116 7
104103 1• • > 100 0 1000

15 133 
60 532

1072105
• ■ V 126118 8

0 100100 0
0 0 100100

1093 22 699 
544 786 

7 566

106
32072248• • '« 104103 1
100100 0 0
1047 566 

7 566 
136 196 

37 832 
30 266 

158 896

110.3
1021101
155137 18
114109 5
1124108
165144 21
1000100 0• • 104103 7 566 

22 699
1

109106 3
1000100 0• • ^ 0 1010101 Vüí

862 257 
764 214 

1 013 907 
1 528 427 

756 647 
756 647 
892 844 
923 110 
794 480 
877 711 
794 480 

3 253 583 
1 029 0401
1 384 664

2 739 063 
756 647 
756 647 
855 011 
771 780

1 142 537

12045 399 
7 566 

121 064 
370 757

114 6
102101 1
150134 16
251202 49
1000100 0
100100 00
127118 68 098 

83 231 
22 699 
60 532 
15 133 

1 203 069 
128 630 
302 659 
953 375

9
122 13311• • V 105 1083
116 1248

107105 2
430 589159• •
136 15317

223183 40• • >
488362 126
100100 0 0• • %

0 100100 0
113 52 965 1207
102
151

7 566 
189 162 
015 543

1031 779 347 
1 331 699 
3 571 375 

764 214

252 655 831 176351
121 472

764 214 0 0 101101
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ANNEXE A (fin)
Souscriptions d’acUons de capital représenté par les contributions directes

Actioas exígibles TotalActions entièrement 
libérces

Etat

Valtur 
*en unlfés 

de compte)

Valeur 
{en unités 

de compte)

Valeur 
(en unités 

de compte) NombreNombreNombre

991 20-8République dominicaine.....................
Republique populaire démocratique

de Corée................................................
République socialiste soviéüque de

Biélorussie .......................................
République socialiste sovié tique

d’Ukraine .......................................
République-Unie de Tanzauie 
Répubbque Unie du Cameroun ...
Roumanie ................................................
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d’Irlande du Nord.....................
Rwanda........................................................
Sainte-Lucie .......................................
Saint-Marin.................................................
Saint-Siège................................................
Saint-Vincent-etGrenadines..............
Samoa.........................................................
Sao Tomé-et-Principe .....................
Sénégal...................
Seychelles ...
Sierra Leone 
Singapour ... .
Somalie...
Soudan...
Sri Lanka 
Suede...
Suisse...
Suriname 
Swaziland ...
Tchad .
Tchécoslovaquie...........
Thailande ...................
Togo .............................
Tonga ..............................
Trinité-et-Tobago
Tunisie............................
Turquie...........................
Union des RépubWques socialistes

soviétiques .......................................
Uruguay ...
Venezuela ...
Viet Nam ...
Yémen ............
Yémen démocratique
Yougoslavie.............................
Zaire 
Zambie ...
Zimbabwe

75 665 131le121 915 543

802 046 
756 647 
756 647 
900410 
938 242 

1 225 768 
11 425 372 

786 913 
756 647 
756 647 
756 647 
756 647

15 133 106104 786 913 2
1000 0
10000100 756 647
11945 399 

60 532 
151 329 

3 473 010 
7 566

6
124100 8756 647 

855 011 
877 711 

1 074 439

162113 20
1510116 459

104142 1
10000
10007 952 361 

779 347 
756 647 
756 647 
756 647 
756 647 
756 047 
764 214 
855 011 
756 647 
779 347

1 013 907 
764 2’4 
938 242 
938 242

2 746 629 
2 466 670

786 913 
786 913 
779 347 

2 209 410 
1 036 607 

794480 
756 647 
779 347 
855 011 
756 647

01 051
ICO00103
10000100

100
756 647 
746 214 
907 977 
756 647

10000 -100
10100100
12052 9657100
10000101

113 786 9131047 5661100
103 1 142 537 

771 780
1 029 040 
! 029 040 
3 707 571 
3 291 415

802 046 
802 046 
786 913

2 913 092 
1 172 803

817 179 
756 647 
794 480 
900 410 
756 647

151128 630 
7 566 

90 798 
90 798 

960 942 
824 745 

15 133 
15 133 

7 566 
703 682 
136 196 
22 699

17134• • •» 1021lOL
13012124• • ^ 13612124
490• •» 127363
435109326
1062104
1062104
1041103 385• < 93292
15518137 1083105 100• • ^ 00100 105• • « 15 133 

45 399
2103 1196113 10000100

20 565 669 
839 878 
983 641 
847 445 
771 780 
771 780 

1 324 133 
1 278 734 
1 392 231 

756 647

2 7186 454 200 
30 286 
75 665 
30 266 
7 566 
7 566 

181 595 
166 462 
204 295

85314 111 469 
809 612 
907 977 
817 179 
764 214 
764 214 

1 142 537 
1 112 271 
1 187 936 

756 647

1 865 li t4107 130
11210120• • t 4108 1021101 10?1101 17524151 16922147 18427157 10000100• •

selon les mo-ciables et ne portant pas intérét 
dalités et à la date que le Conseil d’adminis-ANNEXE B

tration décide.
Nonobstant les dispositions de 1’article 31, un pays

développement les

développementDispositions spéciales pour les pays en 
les moins avances conformément au paragraphe 6 

de Tarticle 11
2.

appartenant à la catégorie des pays en 
moins avancés ne peut être suspendu de la qualité de Mem- 

avoir manqué aux obligations financières visee*
sans avoir eu toutes

1. Les Membres appartenant à la categorie des pays 
en développement les moins avancés tels qu’ils sont définis 
par rOrganisation des Nations Unies paient de la maniere 
Euivante les actions à libérer entièrement visées au paragra
phe 1 b de l’article 10;

bre pour
paragraphe 1 de la présente annexe 

les possibilités de présenter sa déiense dans un délai raison- 
nable et d’étabUr devant le Conseü des gouverneurs quil 

rincapacité de s’acquitter desdites obligaüons.

au

est dans

írois versementsa) Une tranche de 30% est payée en
-----échelonnés sur trois ans;
tranche de 30% est payée ulterieurernent

échelonnés selon les modalités et 
date que le Conseil d’administration décide;

annexe C

Conditions d’adniission à remplir 
par les organismes internationaux de produit

1. Un organisme iníemational de produit doit être ins- 
Ütué au niveau intergouvernemental et être ouvert à tous 
les Etats Membres de rOrganisation des Nations Umes ou 
membres de l’une quelconque de ses institutions spéciahsees 
ou de lAgence internationale de 1’énergie alomique.

egaux
enb) Une

versements 
à la

; les versements visés aux paragraphes a et 
b) ci-dessus, la demière tranche de 407o est 
représentés par le dépôt, effectué par les Mçm- 

blllets à ordre irrévocables. non nego-

c) Après

bres, de
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tes, ce nombre étant détermiué par le Conseil 
des gouvemeurs à la majorité qualifiée en har. 
monie avec rattribution des voix prévue dans 
]’appendice à la présente aiuiexe;

2. II doit s’occuper de façon continue de ce qui con
cerne le commerce, la production eiJ la consomination du 
produit considéré.

3. II doit compter, parmi ses membros, des producteurs 
et des consommateurs qui representent une proportion sufti- 
sante des exportations et des importai ions du produit con- 
sidère.

<f) Une voix pour chaque tranche de 37 832 unités 
de compte du capital de garantie riu’il foumit;

d) Les voix qui peuvent' lui être attribuées conformé- 
ment au paragraphe 3 de la présente annexe.4. 11 doit être doté d’ime procédure efíicace d’adopti(>n

des décisions qui tienne compte des intérêts de ses rarti- 
cipants. 3. Si des actions non souscrites ou additionnelles de 

capital, représenté par les contributions directes sont oífertes 
à la souscription coníormément au paragraphe 4 b et c 
de Tarticle 9 et au paragraphe 3 de l’article 12, deux voix 
addiüonnebes sont attribuées à chaque Etat Membre au 
titre de chaque action additionnelle de capital représentté 
par les contributions directes qu,ü souscrit.

4. Le Conseil des gouvemeurs soumet la répartition 
des voix à un examen continu et, si la répartition effective 
des voix s’ecarte sensiblement de ceUe qui est prévue dans 
lappendice à la présente annexe, il procedo à tous ajus- 
tements nécéssaires coníormément aux principes fondamen- 
taux qui régissent la distribution des vox et dont la pré- 
sent annexe s’inspire. En effectuant ces ajustements, le 
conseil des gouvemeurs prend en considoration:

3. II doit être à même d’ad»pte.r une méthode appro- 
priée pour s’assurer que les responsabilités techniques ou 
autres qui découleraient de son associo íion aux aclivités 
du deuxiéme compte sont convenablement exercées.

annexe d

Attribution des voix

1. Chaque Etat Membre visé à Tarticle 5 a déüent:

o) 150 voix de base;

bi Le nombre de voix qui lui est attribué au titre des 
actions de capital représenté par les contribu
tions directes qu’il a sousciitos, ainsi qu’il est 
indiqué dans lappendice à la présente annexe;

c) Une voix pour chaque tranche de 37 832 unités 
de compte du capital qu’il foumit;

a) Le nombre des Membres;

b) Le nombre d’actions de capital représenté par les
contributions directes;

c) Le montant du capital de garantie.d) Les voix qui peuvent lui être attribuées conformé- 
ment au paragraphe 3 de lo présente annexe,

2. Chaque Etat Membre visé à Tarticle 5 b déüent; 5. Les ajustements opérés dans la distribuition des voix 
en application du paragraphe 4 de la présènte annexe le 
sont coníormément aux réglements que le Conseil des gou- 

à la majorité spéciale, aura adoptés à cette fin
a) 150 voix de base;
b) Un certa in nombre 

de capital représenté par les contributions direc-
de voix au titre des actions vemeurs, 

à sa première assemblée annuelle.

Appendice de 1’annexe D 

ATTRIBUTION DES VOIX
VoU de base Voix

additionnelles
TotalEtatVoix de base Voix

additionnelles
Etat Total

376150 226Iraq.........................................
Irlande ................................
Islande ......... ,, ................
mHe\..
Jamahiriya arabe libyenne
Jamaique ...................
Japon ..................................
Jordanie ..........................
Kampuchea démocratique
Kenya ............
Koweit ...
Lesotho ...........
Liban ............
Libéria ...........
Liechtenstein ... 
Luxembourg ... 
Madagascar
Malaisie ..........
Malawi ...........
Maldives ...........
Mali ...................
Malte...................
Maroc ............
Maurice ...........
Mauritanie
Mexique ...........
Mônaco ...........
Mongolie ...........

207Afghanistan ..........................
Afrique du Sud....................
Albanie ...................................
Algérie ................................. ,
Allemagne Republique fédé-

rale d’ ..........
Angola ............
Arabie Saoudite 
Argentine ...
Austrabe ...
Autriche ...
Bhamas ...
Bahrein ...
Bangladesh 
Barbade ...
Beigique ...
Bénin..........
Bhoutan ...
Birmanie ...
Bolivie 
Botswana ...
Brésil..........
Bu'gar^ ...
Burundi ...
Canada 
Cap-Vert ..
ChUe..........
Chine........
Chypre

150 375 150 159 309652 802150 150 159 309307150 157
243 393150150 245 395

2 065150 1 915
358150 2084 362150 4 212 230 080150391150 241

5 352 5 502150207 357150• • ^ 205 355150496150 346 347150 1971 075925150 387150 237G52150 502
351201 ,150347197150 193 343150347197150

207 357150426276150 393243150349199150 309159150747 897150 159 309150347197150 210 360150343193150 768618150355205150 351201150380230150 343193150347197150 35112011501 024874150 347• • % 150 197417267150 299 449150343193150 3702201501 8001 650150 366216150343193150 469150 319552402150• • % 309150 1593 0002 850150 307157150193 343150 >
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Voix de base Voix
addítionnelles

Etat Voix dc base Voix
addítionnelles

Total
Eut Total

Colombie................................
Comores ................................
::^ongo..................................
Costa Rica.......... ................
Côte d’Ivoixe........................
Cuba........................................
Danemark...............................
Djibouti.................................
Dominique..............................
Egypte .................................
El Salvador ........................
Emirats arabes unis
Equateur................................
Espagne ................................
Etats-Unis d’Aniérique... 
Ethi opie
Fidji ...........
Finiande ....
France 
Gabon ...
.Gambio ...
Ghana

.........
Grenade
Guatemala..........................
Guinée.................................
Guinée-Bissau...................
Guinée équatoriale
Guyane ...........
Haiü .., ...........
Haute-Volta ...
Honduras ...........

...........Iles Salomon ...
Inde ...................
Indonésie...........
Iran ...................
République socialiste 

soviétique
de Biélorussie .................

République socialiste
soviétique d’Ukraine .., .. 

République-Unie
de Tanzanie..................

République-Unie
du Cameroun................

Roumanie..........................
Royaume Uni de 

Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord ...

Rwanda ...........
Sainte Lucie ...
Samt-Marin ...
Samt-Siege.........
Saint-Vmcent- 

et-Grenadines
Samoa.., ...........
Sao Tomé-et-Prmcipe ...
Sénégal ...........
Seychelles..........
Sierra Leone ...
SingapouT..........

...........Soudan

Mòzambique ...
Nauru..................
Népal..................
Nicaragua..........
Niger ..................
Nigéria ..........
Norvege ..........
Nouvelle-Zélande .................
Oman .., ..............................
Ouganda .............................
Pakistan .............................
Panama .............................
Papouasie-NouveUe-Guinée...
Paraguay .................................
Pays-Bas.................................
Pérou ...................................
Fhilippines ..........................
Pologne .................................
Portugal .................................
Qatar... .................................
République arabe

syrienne.........
République 

centrafricaine 
République 

de Corée 
République 

dómocra tique 
allemande 

République 
démocratique
populaire lao........................

République
dominicaine...........................

République pppulaire
démocratique de Corée ...

Sri Lanka........
Suéde ................
Suisse................
Suriname..........
Swazüand.........
Tchad ........
Tchécoslovaquie
Tailande ...................
Togo ...................
Tonga..........................
Trinité-et-Tobago ...
Tunisie 
Turquie 
Union des Répubüques 

socialistes soviétiques
Uruguay .........................
Venezuela..................
Viet Nam...................
Vémen.........................
Yémen démocratique
Yougoslavie ...........
Zaire...........
Zambie 
Zimbabwe...

150 150 210340 490 S60
150 193 343 150 193 343
150 201 351 150 195 345• • k
150 243 393 150 232 382
150 326 476 150 197 347
150 434 584 i50 290 440
150 493 643 150 399 549
150 193 34,1 150 159 309
150 193 343 150 193 341

326150 476 245 395150
150 245 395 150 257 407
150 197 347 358150 208
150 150 239 389Z41 •JD ^

976150 1 126
11 888

150 207 357
150 11 733 936 1086150
150 216 366 295150 445..,

357150 207 150 530430
150 385 535 737 887150

3 188150 3 338 159 309150••V
150 218 .-1

349
150 193 343

150 199
150 276 426 150 232 382
150 159 309

193150 343 199 349150• • •»401150 251
357150 207 490150 340193150 343

150 197 347
216150 366 713 863150203 353150
197 347150

150 222 372 345150 195• • >
150 387 537

345150 195 253 403150621150 471
150 425 575 150 205 355266 416150 263 413150

150 779 929
691 841150301150 151 • • ■» 205 355150

355150 205151 301150 201150 351
582 732150230 380150 449150 299
208 358150389150 239 193 343150313150 463 150 203 353

380150 230
150 159 3092 400 2 550150• •

201 351150 4 107 4 257150193 343150 214 364150309150 159 150 251 401309159150 150 216 366• • k 347197150343193150 347197150343193150 488338150345195150 • • S 476326150382232150 505150 355343193150 343193150351150 201 • • V• • •• 441291150
347197150 104 37479 92424 450TOTAU GliOBAU...413263150• • k

3. Chaque gouvemeur reunit sur une seule candidature 
toutes les voix dont le Membre qui l’a nomrné dispose con- 
formément à Pannexe D.

4. Les vingt-huit caníidatures recueillant le plus grand 
nombre de voix sont élues, sous réserve qu’aucune candi
dature n’ait obtenu moins de 2,5% du total des voix attri- 
buées.

annexe e

Election des administratenrs

1. Les a/dministrateurs et leurs suppléants sont élus par 
voie de scrutin par les gouverneurs.

2. Le secrutin porte sur des candidatures. Chaque candi
dature comprend une personne proposée par un Membre 

foncüons d’admmistrateur et une personne proposée
5. S’il n’y a pas vingt-huit candidatures élues au pre- 

touT de scrutin, ü est procédé à un deuxième tour,mner
auquel seuls prennent part au vote:

aux
par le même Membre ou un autre Membre aux fonctions 
de suppleant Les deux personnes formant chaque candi
dature ne doivent pas nécessairement avoir la même natio- a) Les gouverneurs qui ont voté au premier tour pour 

ime candidature non élue;nalité.
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0,40DoUar des Etats-Unis
Deutsche mark ...........
Yen japonais..................
Franc français ..........
Livre steriing.................
Lire italienne ...........
Florin néerlandais
Dollar canadien ..........
Franc belge..................
Riyal d’Arabie saoudite 
Couronne suédoise ...
RiaJ. iranien...................
Dollar australien 
Peseta espagnole 
Couronne norvégienne 
Schiling autrichien ...

b) Les gouvemeurs dont les voix données à une can- 
didature élue sont réputées, conformément au 
paragraphe 6 de la présente annexe, avoir porté 
le nombre de voix que celle-ci a obtenues à 
plus de 3,5 % du total, des voix attribuées.

6. Poux detemniner si les voix exprimées par un gou- 
vemeur doivent être réputées avoir porté le total des voix 
obtenues par une candidature à plus de 3,5% du total des 
voix attribuées, ce pourcentage est réputé exclure d'abord 
les voix du gouvemeur qui a exprimé le plus petit nombre 
de voix pour cette candidature, puis celles du gouvemeur 
qui en, a exprimé le nombre immédiatement supérieur et 
ainsi de suit jusqu’à ce oue les 3,5% ou un pourcentage 
iníérieur à 3,5%, mais supérieur à 2,5%, soient atteints, 
étant entendu que tout gouvemeur iont les voix sont néces- 
saires pour porter le total obtenu par une candidature 
au-dessus de 2,5% est réputé lui avoir donné toutes ses voix, 
même si le total des voix en faveur de cette candidature 
■e trouve par là dépasser 3,5%.

7- Si, à un tour quelconque de scmtin, deux ou plu- 
sieurs gouverneurs disposant d’un même nombre de voix 
ont vote pour la même candidature, et si les voix d’un ou 
plusieurs mais non de la totalité, de ces gouverneurs peu- 
vent être réputées avoir porté le total des voix que cette 
candidature a obtenues à plus de 3.5% du total des voix 
attribuées, celui d’entre eux qui sera autorise à voter au 
prochain tour de scrutin, si un tour de scmtin supplémen- 
taire est nécessaire est désigné par tirage au sort.

0,32
21

0,42
0,050

52
0,14
0,070
1,6
0,13
0,11
1,7
0,017
1,5
0,10
0,28

Toute modification apportée à la liste des monnaies qui 
déterminent la valeur de l’unité de compte, ainsi qu'au mon- 
tant dé ces monnaies, dóit l’être conformemént au régle- 
ments adoptès par le Conseil des gouverneurs à la majorité 
qualifiée, suivant la pratique d’une organisation monéta-ire 
intemationale compétente.

Deuxième partie

ACTE FINAL DE LA CONFÉRENCE DE NÉGO- 
CIATION DES NATIONS UNIES SUR UN FONDS 
COMMUN DANS LE CADRE DU PROGRAMME 
INTÉGRÉ POUR LES PRODUITS DE BASE

8. Pour déterminer si une candidature est élue au deu- 
xiéme tour de scmtin et quels sont ^es gouverneurs dont 
les voix sont réputées avoir élu cette cndidature, il y a lieu 
d’appliquer les pourcentages minimanx et maximaux spéci- 
cifiés aux paragraphes 4 et 5 b de la présente annexe et 
les procédures exposées aux paragraphes fi et 7 de la pré
sente annexe.

1- La Conférence des Nations Unies sur le commercc 
et le développement, dans sa résolution 95 (IV) rclativc 
au programme intégré pour les produits de base, était 
convenue que des mesures seraient prises en, vue de la 
négociation d’un fonds commun ct priait le Secrétaire 
général de la CNUCED de convoqucr, au plus tard en 
mars 1977, une conférence de négociation ouverte à 
tous les membres de la CNUCED. Elle priait en outre le 
Secrétaire général de la CNUCED de convoqucr avant 
ladite conférence des réunions préparatoires.

2. Aprés trois réunions préparatoires qui ont eu lieu 
comme suite à cette rcquête, la Conférence de négocia
tion des Nations Unies sur un fonds commun dans le 
cadre du programme intégré pour les produits de base 
a donc été convoquée au Palais des Nations, .1 Genève, 
le 7 mars 1977. La Conférence a tenu quatre sessions, 
la première du 7 mars au 2 avril 1977, la deuxième 
du 7 novembre au 1" décembre 1977 et du 14 au 30 
novembre 1978, la troisieme du 12 au 19 mars 1979 et la 
quatrième du 5 au 27 juin 1980.

3. A sa troisième session, la Conférence a adopté la 
résolution 1 (III) relative aux éléments fondamentaux 
du fonds commun^ et a prié le Secrétaire général de 
la CNUCED de réunir un comitê intérimairc de la 
Conférence de négociation, ouvert à la participation de 
tous les Etats membres de la CNUCED, pour étudier 
les éléments qui demandaient encore à être élaborés, 
rédiger les statuts du fonds commun et faire des re- 
commandations concernant les travaux préporatoires né- 
cessaires pour que le fonds entre en activité. Le Comitê 
intérimairc a tenu cinq sessions, la première du 3 au 
14 septembre 1979, la deuxième du 22 octobre au 2 no
vembre 1979, la troisième du 3 au 14 décembre 1979, 
la quapième du 18 février au 5 mars 1980 et la cin- 
quième du 8 au 19 avril 1980.

9. Si, après le deuxième tour de scmtin, il n’y a pas 
encore vingt-huit candidatures élues, il est procédé dans 
les mêmes conditions à des scrutins supplémentaires jus- 
qu’à ce que vingt-sept candidatures aient été élues. Aprèe 
quoi, la vingt-huitième candidature est désignée à la majo
rité simple des voix restante».

10. Au cas oü un gouvemeur aurait vote en faveur 
d’une candidature non élue au dernier tour de scmtin, il 
peut designer une candidature élue, avec Taceord de cette 
dernière, pour representer au Conseil d’administration le 
Membre qui Ta nomme. Dans ce cas, le plafond de 3,5% 
spécifié au paragraphe 5 b de la présente annexe ne s’appli- 
que pas à la candidature ainsi désignée.

11. Quand un Etat adhère au présent Aceord dans Tin- 
tervaUe de temps entre des élections d’aQministrateurs, U 
peut designer l’un quelconque des administrateurs, avec 
Taceord de ce dernier, pour le representer au Conseil d’ad- 
ministration. Dans ce cas, le plafond de 3,5% spécifié au 
paragraphe 5 b de la présente annexe ne s’applique pas.

ANNEXE F

La valeur d’ime rmité de compte est la somme des va- 
leurs des unités monétaires ci-aprés converties dans Pune 
quelconque de ces monnaies:
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4- Des représentants des 124 Etats ci-apiès, meinbres 
de la CNUCED, ont participé à une ou plusieurs ses- 
sions de la Conférence de négociation, à savoir les re
présentants des pays suivants: Algéric: Allemagne, Ré- 
publique fédéral d’; Arabie saouditc; Argcntitie; Aus- 
tralie; Autriche; Bangladesh; Barbade; Belgique; Bénin; 
Birmanie; Bolivie; Botswana; Brésil; Bulgarie; Burundi; 
Canadá; Chili; Chine; Chypre; Colninljie; Congo; Costa 
Rica; Côte dlvoire; Cuba; Danemark; Djiboiiti; Egyptc; 
El Salvadoi; Emirats arabes unis; Equai^iir; Espagne; 
Etats-Unis d'Amérique; Ethiopie; Finlande; France; 
Gabon; Gambie; Ghana; Gròce; Guatemala; Guince; 
Haiti; Honduras; Hongrie; Inde; Indonésie; Iran; Iraq; 
Irlande; Israel; Italie; Jamahiriya arabc libyennc; Ja- 
maíque; Jopon; Jordanie; Kenya; Roueít; Liban; Libé
ria; Luxembouig; Madagascar; Malaisie; Malawi; MaH; 
Malte; Maroc; Maurice; Mexique; Mongolie; Mozatn- 
bique; Nicaragua; Niger; Nigéria; Norvcg<; NouvcBc- 
-Zélande; Oman; Ouganda; Pakistan; Panama; Papoua- 
sie-Nouvelle-Guinée; Pays-Bas; Pérou; Philippines; Po- 
logne; Portugal; Qatar; République arabe syrienne; Ré 
publique centrafricaine; République de Corée; Republi
que démocratique allemande; République dominicaine; 
République populaire, démocratique de Corée; Republi- 
que-Unie de Tanzanie; République-ünie du Cameroun; 
Roumanie; Royaume-Uni de Grande Bretagne et dTrlandc 
du Nord; Rwanda; Séjiégal; Sierra Lcone; Singapour; 
Somalie; Soudan; Sri Lanka; Suède; Suisse; Swaziland; 
Tchad; Tchécoslovaquie; Thailande; Togo; Trinité-et- 
Tobago; Tunisie; Turquie; Union des Républiques so- 
cialistes soviétiques; Uruguay; Venezuela; Viet Nam; 
Yémen; Yémen démocratique; Yougoslavie; Zaire; Zambie.

5. L’Etat suivant, membre de la CNUCED, étaii ré- 
présenté à la Conférence par un observateur: Saint-Siege.

6. Les organes suivants des Nations Unies étaient 
représentés à la Conférence par des observateurs: Dé- 
partement des affaires économiques ci sociales interna- 
tionales du Secrétariat de 1’Oganisation des Nations Imies; 
Commission économique piour 1’Afrique; Commission 
économique pour 1’Europe; Conseil mondial de Palimen- 
tation; Organisadon des Nations Unies pour le dévelop- 
pement industriei; Programme des Nations Unies pour 
le dé.veloppement; Programme des Nations Unies pom 
1’environnement; Centre du commerce International-

7. Les institutions spécialisées et organismes appa- 
rentés suivants étaient représentés à Ia Conférence par 
des observateurs; Organisadon internationale dn Travail; 
Organisation des Nations Unies pour 1’alimentation et 
1’argriculture; Banque mondiale; Fonds monétaire Inter
national; Aceord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce.

8. Les organismes intergouvemementau': suivants 
étaient représentés à la Coníérence par des observateurs; 
Association des pays exportateurs de minerai de fer; Asso- 
ciation européenne de libreé.change; Association inter
nationale de la bauxite; Banque africaine de développe- 
ment; Banque interafricaine de dévelopraent; Com-

nuinauté économique dt's pays des Grands Lacs; Com- 
munauté économique européenne: Conseil africain, de 
1’arachide; Conseil de l uniié économique arabe; Conseil 
intergouvernementai des pays exportateurs de cuivre; 
Fonds de POrganisation des pays exportateurs de pétrole; 
Ligue des Etats aiabes: Organisation cominune africainc 
et mauricienne; Organisadon de cooperation et de dé- 
veloppement économiques; Organisation dc la Confc.rcnce 
islamique; Organisation de 1’unité africaine; Organisation 
de.s Etats américains; Organisadon des pays exportateurs 
de pétiolc; Organisation Internationale du cacao; Secré
tariat du Commonwealth; Secrétariat permanent du 
I raité général d’intégration économique de 1’Amérique 

c:entrale; Systèrne économique 1 atino-américain.

9. Les organisations non gouvernementales suivantes 
ont été admises en qualité d’observateur à la Conférence 
conimc suite à une décision prise par celle-ci à sa 
dcuxième session; Chambre le commerce internationale; 
Comitê consultatif mondial de la Société des Amis (Qua- 
kers); Confédération internationale des syndicats libies; 
Coopéiation internationale pour le développeinen t socio- 
économique; Fédération internationale des industries tex- 
tiles cotonnières et connexes; Fédération mondiale des 
tissociations pour les Nations Unies; World Developmeni; 
Movement.

10. iZorganisation suivante a participé à la Confé
rence, à laquelle elle avait été invitée en application 
de la résolution 3280 (XXIX) de P Assemblée générale: 
Pan Africanist Congress of .Azania.

11. La Conférence a élu Président M. H. S- Walker 
(jamaique)

12. La Conferénce, à sa première session, a élu les 
vice-présidents suivants: M. A. Alatas (Indonésie). M. 
An Chih-yuan (Chine), M. M. Armendáriz (Mexique), 
M. N. Boener (Etats-Unis d’Amérique), M- J. Cuttat 
(Suisse). M. O. El-Shafei (Egypte)- M. T. Fabián (Hom 
grie) M. D. Hilton (Canada)- M. F. Jaranullo (Colombie), 
M. S. A. M- S. Kibria (Bangladesh), M. D. N. M; Mloka 
(République-Unie de Tanzanie), M. M. Pravda (Tché
coslovaquie). M. M- Seo (Japon), M- J. R. Steele (Roya
ume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord).

A sa deuxiéme session, la Conférence a élu vice- 
-présidents M. A. González-de-León (Mexieque) en rem- 
placement de M. M- Armendáriz (Mexique), M. D. La- 
loux (Belgique) en remplacement de M. J. R. Steele 
(Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord) 
et M. A. Wendt (Etat-Unis d’Amérique) cn remplacc- 
ment de M. M- Boerner (Elats-Unis (PAmérique).

14. A la reprise de sa deuxiéme session, l.r Conférence 
a élu vice-présidents les représentants des pays suivants; 
Mexique (M. M. Armendáriz en remplacement de M- A. 
González-de-León [Mexique]). République Unie de Tan
zanie (M. W. Chagula en remplacement de M. D. N, M- 
Mloka [République-Unic de l'anzanie]). Hongrie (M. 
F. Furulyas en remplacement de M. T-Fabían [Hongrie]). 
Tchécoslovaquie (M. R. Hlavaty en remplacement de 
M- M. Pravda [Tchécoslovaquie]), Bangladesh (M. S. 
Karim en remplacement de M. S. A- M. S. Kibria [Bangla
desh]), République fédérale d’Allemagne (M. W. Mucl- 
ler-l huns en remplacement de M. D. Laioux [Belgique]).

15. A sa quatrième session, la Conférence a élu vice 
-président M. H. Diaz-Thomé (Mexique) en remplace
ment de M. M. Armendáriz (Mexique), M. T- Fabiár 
(Hongrie) en remplacement de M. F. Furulyas (Hongrie), 
M. J. Ferriter (Etats-Unis d’Amérique) en replacement

13-

^Les repports de la Conférence ont été distribués sous 
les cotes suivantes: première session: TD/irc/CF/CONF/3, 
deuxiéme sess’on: TD IPC/CF CONF/14 (Part I>); et reprise 
de la deuxiéme session: TD/IPC./CF/CONK/'4 (Part IF); 
troisième session: TD/lPC/CF/CONF/19. riu,atrième session: 
TD/lPC/CF/CONF/26.

2TD/IPC/CF/CONF/19, annexe 1.
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comiue président du Groupe de négociation III. M. K. 
IValler (Australie) a été remplacé par M. J. W. Reany 
(Auslralie) comme vice-président du Groupe de iicgocia- 
tioii II et M. L. A- Denisov (Union des Republiques 
socialistes soviétiques) a été remplacé par M. G. Krasnov 
(Union des Republiques socialistes soviétiques) comme 
vice-président du Groupe de négociation UI. M“® A. 
Auguste (Trinité-et-Tobago) a été rcmplacée par M. P- 
Dass (Trinité-et-Tobago) comme rapporteur du Groupe 
de négociation II et M. S. Nagai (Japon) a été remplacé 
par M. S. Naito (Japon) comme rapporteur du Groupe 
de négociation III.

de M. A- Wendt (Etat-Unis d’Amérique), M. S. Kobay- 
ashi (Japon) en remplacement de M. M. Seo (Japon), M. 
G. Surquin (Belgique) en remplacement de M. J. Cutiat 
(Suisse) et M. Zheng Tuobin (Chine) en remplacement 
dc M An Chih-yuan (Chine).

16. La Conférence a élu rapporteur M. S. Wolnik 
(Pologne). A sa deuxième session, elle a élu M. S. Bo- 
rowv (Pologne) en remplacement de M. S. Wolnik (Po
logne). A la reprise de sa deuxième session, elle a élu 
M. J. Toczek (Pologne) en remplacement de M. S. Bo- 
rowy (Pologne).

17. A sa première session, la Conférence a constitué 
une commission plenièrc à laquelle elle a confie Texa- 
men du point 9 de Pordie du jour intitulé. «Négociation 
d’un fonds commun conformément à la résolution 93 
(IV) de la Conférence des Nations Unies sur le commercc 
ct Ic dcveloppement, relative au programme intégré pour 
les produits de base». Le Président, les Vicc-Présidents 
et Ic Rapporteur de la Conférence ont fait fonction de 
président, vice-présidents ct rapporteur, respectivement^ 
de la Commission plénière.

i8- A sa prémière session, la Conféienct a constitué 
une commission de vérification des pouvoirs composée 
de représentants des pays suivants: Chine, Côte d’Ivoire, 
El Salvador. Equateur, Etats-Unis d’Amériquc, Malasie, 
Pays-Bas, Union des Républiques socialistes soviétiques 
et Zainbie, M. C. van der Tak (Pays-Bas) a été élu pré
sident de la Commission de vérification des pouvoirs. A 
la quairiènie session de la Conférence, M. van der Tak 
a été remplacé par M. K. Fraterman (Pays-Bas) comme 
président de la Commission de vérification des pouvoirs.

19. ."V la première session, la Commission plénière a
constitué trois groupes de négociation chargés de s occu- 
per des aspects suivants de la mise en place d’un fonds 
c omraun:

23. A la quatrième session de la Conférence, la Com
mission plénière a constitué trois groupes dc travail aux- 
quels elle a confié 1’examen d’un certain nombre de pro- 
blèmes non réglés concernant le premíer ctompte, le deu- 
xieme compte et les questions administratives et juridi- 
ques, respectivement-

24. M. J. V. Gbeho (Ghana) a été élu président du 
Groupe de travail I et M. S. Kobayashi (Japon) a été 
élu vice-président. M. J- K. A. Marker (Píakistan) a été 
élu président du Groupe de travail II ct M. G. Surquin 
(Belgique) a été élu président du Groupe de travail III.

25. A la quatrième session de la Conférence, la Com
mission plénière a constitué un comité juridique de ré- 
daction qu’elle a chargé d’examiner le texte des diffé- 
rents articles afin d’en assurer 1’uniformité du point de 
vLie juridique et linguistique et de corriger toutes les 
erreurs linguistiques, graminaticales et typographiques 
dans les versions anglaise, arabe, chinoise. espagnole, fran- 
çaise et russe de Paccord. Le Comitê juridique de rédac- 
tion était composé de représentants des Etats suivants: 
Brésil, Canada, Chine, Colombie^ Espagne, Etats-Unis 
d’Amérique, Ghana, Hongrie, Inde, Iraq, Jaraaique, Ja
pon, Malaisie, Nigéria, Pay-Bas, Sénégal^ Soudan, Thai- 
lande, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du 
Nord, Union des Républiques socialistes soviétiques, Ve
nezuela. M- T. de Bruyn (Pays-Bas) a été élu ])résident 
du Comitê juridique de réaction.

26. La Conférence a été ouverte par le .Secrétaire gé- 
néral de la CNUCED, M. Gamani Corea. Le Directeur 
de la Division des produits de base de la CNUCED, M. 
B. T. G- Chidzero, a fait fonction de directeur chargé 
de la conférence. A la deuxième session, M. Chidzero a 
été remplacé dans les fonctions de directeur chargé de 
la Conférence par le Directeur de la Division des produits 
de base de la CNUCED, M. A. Mclntyre. M. K. W- Scott 
a fait fonction de secrétaire de la Conférence, M. Scott 
a été remplacé dans ses fonctions de secrétaire de la 
Conférence par M. I. Nicolle à la reprise de la deuxième 
session et à la troisième session, de la Conférence, M- D. 
W. Caulfield a fait fonction de conseiller juridique au- 
près de la Conférence.

27. Sur la base de ses délibérations, telles qu’elles sont 
consignées dans ses rapports sur sa première session, sa 
deuxième session, la reprise de sa deuxième session, et 
ses troisième et quatrième sessipn, da Conférence a pré- 
paré PACCORD PORTANT CRÉATION DU FONDS 
COMMUN POUR LES PRODUITS DE BASE.

Groupe de négociation I: Préambulc; objcctifs et 
buts; modalités de fonctionnement.

Groupe de négociation II: questions financières.
Groupe de négociation III: mode dc décision et 

gestion du fonds.

20. A la première session de la Conférence, le Groupe 
de négociation I a élu président M. T. G. R. rscherning 
(Suède), vice-président M. S- T. Mattun (Sierra Leone) 
et rapporteur M. L. Sekulié (Yougoslavic). Le Groupe 
de négociation II a élu président M. A. Al-Tijani Salih 
(Emirats arabes unis), vice-président M. K. Wallcr (Aus
tralie) et rapporteur M"'“ A. Auguste (Trinité-et-Toba
go). Le Groupe de négociation III a élu président M. J. 
Muliro (Kenya), vice-président M. L. A. Denisov (Union 
des Républiques socialistes soviétiques) et rapporteur 
M. S. Nagai (Japon)-

21. A la deuxième session de la Conférence M. T. 
G. R. Tscherning (Suède) a été remplacé par M. K- G. 
Lagerfelt (Suède) comme président du Groupe dc négo- 
ciation I.

22. A la reprise de la deuxième session. M. K. G. La
gerfelt (Suède) a été-remplacé par M. D. Laloux (Belgique) 
comme président du Groupe de négociation I. M. A. 
Al-Tijani Salih (Emirats arabes unis) a été remplacé par 
M. J. K. A. Marker (Pakistan) comme président du 
Groupe de négociation II et M. J. Muliro (Kenya) a été 
remplacé par M. M. Oreibi (Jamahiriya arabe libyennc)

28. La Conférence a adopté le texte de TAccordi le 
27 juin 1980 et a disposé qu’il serait ouvert à la signature
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de tous les Etats figurant dans la liste de Tannexe A du- 
dit accord et des organisations intergouvernementales vi- 
sées au paragraphe b de Tarticle 4 de FAccord au Siège 
de 1’Organisation des Nations Unies. à New York, du 

octobre 1980 jusqu’à Fexpiration d'un délai d’un an 
après la date de son entrée en vigueur.

29. L’Accord est déposé auprès du Secretaire general 
de 1’Orgairisation des Nations Unies.

30. Le 27 juin 1980, la Conférenee a également 
adopté une résolution portant création d’une commis- 
sion préparatoire du Fonds commum pour les produits 
de base. Le texte de la résolution. adoptée par la Confe- 
rence est annexé ou présent Acte final

EN FOI DE QUOI les représentants suossignées ont 
signé le présent Acte final au nora de leurs Etats res- 
pectifs.

FAIT à Genève, le vingt-sept juin rail r.euf cent 
quaire-vingts, en un exeraplaire unique en anglais, en 
arabe, en chinois, en espagnol, en français et en russe, < ba
que texte faisant également foi.

d) La Comrnission préparatoire;

i) Préparera, pour présentation au Conseil. des gou- 
verneurs du Fonds, des propositions concernant les 
Instruments suivants;

a. Le réglement intérieur du Conseil des gouyer- 
neurs et du Conseil d’admtnistration;

b. Des régles et règlements concernant la con- 
duite des affaires du Fonds;

c. Des- documents de travail, relatifs aux politiques, 
critères et règlements devant régir les opéra- 
tions financières du Fonds, y compris le schéma 
d'un modèle d’accord d’asso(,iation;

d. Des règles et règlements pour le Oomité consul
ta ti f;

e. Le statut du personnel;

Le Président de la Confe’rence 

Le Secretaire générnl de Ia CNUCED 

Le Directeur chargé de la Conferénce 

Le Secretaire de la Conférence

í. Un budget administratif, étabU en fonction des 
besoins en personnel et des besoins íinanciers 
pour le premier exercice finaricier du Fonds;

ii) S’acquittera de toutes autres tâches connexes;

2. Prie le Secretaire général de la CNUCED;
3 TD/lPC/CF/CONF/8, TD/IPC/CF/CONF/14 (Part l) et 

(Part II), TD/IPC/CF/CONF/19, et TD/IPC/CF/CONF/26.
a) D’établir, après consultation avec le Président de la 

Commission préparatoire, une unité adminístrative 
spéciale chargée d’assurer le Service de la Commission;

RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LA CONFÉRENCE

Institution d’une commission préparatoire 
pour que le Fonds commun entre en activité b) De convoquer la première assemblée annuelle du Con

seil des gouvemeurs du Fonds aussítòt que possible 
après Tentrée en vigueur de VAceora;La Conférence de négociation des Nations Unies 

fonds commun dans le cadre du programme intégré pour 
les produits de base.

sur un

c) De convoquer, dans un délai de trois mois après le 
31 mars 1982, une réunion des Etats ayant déposé 
leur instrument de ratification, d’acceptation ou d’ap- 
probation; si, à cette date, 1'Accord n’est pas entré en 
vigueur, et, s’l1 y a lieu, de convoquer toute réunion 
ultérieure;

1. Décide ce quí suit:

a) Une cqmmissions préparatoire est instituée et composée 
de vingt-huit Etats.® EUe sera ouverte aux repré
sentants de tous les autres participants à la Confé
rence de négociation admis à signer 1’Accord portant 
créaüon du Fonds commun pour les produits de base;

b) La Commission préparatoire élira un président et deux 
vice-presidents parmi les représentants des Etats 
participants membres de la Commission;

c) La Commission préparatoire continuera d’existe.r 
jusqu’à la première assemblée du Conseil des .gouver. 
neurs du Fonds, après quoi le Fonds succédera à ia 
Commission dans tous ses droits et obligations. Si 
TAceord n’est pas entré en vigueur à la date spé- 
cifiée au paragraphe 1 de son article 57, la Commis
sion préparatoire cessera d’exister trois mois après 
au plus tard;

3. Décide que, coníormément à la décision 34/446 de 
TAssemblée générale, du 19 décembre 1979, les dépenses 
engagées pour Texecution des tâches ci-dessus, a Texclusion 
des depenses encourues par les membres de la Commission 
et les participants à la Commission pour assister à ses réu- 
nions, pourront être payées sur les fonds avancés par TAs- 
semblée générale, que le Fonds remboursera aussitôt que 
possible après 1’entrée en vigueur de TAceord; au cas oü 
ces fonds seraient insuffisants, les Etats pourraient consen
tir des avances qui pourraient venir en deduetion de leur 
souscription d’actions de capital du Fonds représenté par les 
contributions directes.

28’ seance plènière“Le nom des Etats doit être communiqué au Secrétaire 
général de la CNUCED avant la première séance de la Com- 
missioní préparatoire. 37 juin 19m
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Resolução ii.° 14/11/83 Artigo 2.“

As receitas montam em 11.768.200l e as despesas 
totalizam igual quantia.

A Assembléia Nacional Popular vota, nos termos da 
alínea b) do artigo 58.“ da Constituição, a seguinte 
Resolução:

Artigo 3.°
Artigo único

O Conselho Administrativo, com atitorização da Mesa, 
poderá contrair empréstimos, junto das instituições na
cionais de crédito, paia obviar a satisfação de necessi
dades importantes ou urgentes, desde que haja recurso 
financeiro que garanta a amortização dos referidos emr 
préstimos.

Ao abrigo da alínea ò) do artigo 149." do Regimento 
da Assembléia Nacional Popular, é anulado o Decreto 
-Lei n.“ 28/83. de 23 de Abril, por esse diploma se 
encontrar viciado dc incoustitucionalidade orgânica, em 
virtude da caducidade da Lei de autorização legislativa 
n.“ 5/81, de 14 de Março, publicado no Suplemento 
ao Boletim Oficial n.° 11, de 14 de Março de 1981.

Aprovada em 16 de Dezc-mliro de 1983.
Artigo 4.“

1. No decurso do 1.” semestre não poderão ser feitos 
quaisquer reforços de verbas.

2. Não poderão ser feitos, com referência às despesas 
variáveis, reforços de verbas em quantitativos superiores 
à metade da verba a reforçar, salvo casos excepcionais 
ou de inadiável urgência, reconhecidos pelo Conselho 
Administrativo.

Publique-se.

O Presidente da Assembléia Nacional Popular, Abílio 
Augusto Monteiro Duarte.

Resolução n.“ 15/II/83

Artigo 5.°A Assembléia Nacional Popular vota, nos termos da 
alínea b) do artigo 58.° da Constituição, a seguinte 
Resolução: Esta Resolução entra em; vigor em 1 de Janeiro de 

1984.
Artigo 1.“

Aprovada em 17 de Dezembro de 1983.

São aprovados o Relatório e as linhas gerais do Oi- 
çamento Privativo da Assembléia Nacional Popular, 
para o ano econômico de 1984, anexos a este diploma, 
do qual fazem parte integiante.

Publique-se.

O 1.° Vice-Presidente da Assembleia Nacional Popular, 
OUvio Melicio Pires.

Tabela das receitas ordinárias prevista para o ano de 1984

o1 £I Importância
p/epígrafoIP. Designação das receitas Totais

«3 z

RECEITA ORDINÁRIA

Produto da venda de publicações ......... 52 200$001.»l.»

Rendimentos diversos ......... 216 000$00 268 200$00 

10 500 000$00 

1 000 000$00

2.»

Subsídio do Estado ... . 10 500 000$00l.°2.”

Saldo previsto do orçamento anterior .........1.»3.» 1 000 000$00

Soma 11 768 200$00

Conselho Administrativo da Assembleia Nacional P opular, 17 de Dezembro de 1983. — O Secretário-Geral, 
Pedro Duarte. — O Presidente do Conselho Administrativo, OUvio Melicio Pires.



SUPLEMENTO AO ((BOLETIM OFICIAL» DE CABO VERDE N.” 52 — 28 DE DEZEMBRO DE 198332

Secretaria-Geral
Desenvolvimento da tabela das despesas para o ano econômico de 1984

Ml baportíncia
rmt cvitol*Deiiintçlo du diipuM

DESPESA ORDINASIA

GABINETE DO PRESIDENTE 

Classificação funcional; 1.1.1; 5.2.

Despesas correntes
!.•: Vencimentos e salários.

Pessoal dos quadros aprovados por lei:
l.“

Vencimento
daue

Vencimento
individualLetraCategorias

Gabinete do Presidente:
360 000$00 
282 000$00 
282 000$00

187 800$00 
171 000$00

360 000$00 
282 000$00 
282 000$00

187 800$00 
171 000$00

1 Presidente da Assembléia Nacional Popular
1 Director de Gabinete..........................................
1 Couiselheiro ................. .........................................
1 Conselheiro ..........................................................
1 Chefe de Gabinete ..........................................
1 Secretário ..........................................................
1 Secretario ................................. . ..................

G
H

1 282 800$00-$

7

Conselho Consultivo:2.»2.0

—$•2 Técnicos superiores .........

9

Secretaria-Geral:3.“3.0

282 000$00 282 000$001 Secretário-Geral da Assembléia Nacional Popular.........
2 Técnicos superiores .................................................................. 282 OOOf 00

12

4.^ Direcção dos Serviços Parlamentares;

1 Director de serviço ..........................................

Secçâo das Comissões;

4.0

258 000$00258 000100 258 000$00

6.“5.»
158 400$00 
130 200$00 
114 600$00 

90 600$00 
—$— 

70 800$00

158 400$00 
130 200100 
114 600$00 
90 600$00

——
70 800$00

I1 Chefe de Secção.........
1 1.» oficial ...
1 2.“ oficial.......
1 3." oficial...
13.» oficial....... , .........
1 Escriturário-dactilógrafo

L• • ^ N
Q

• • 'd Q 564 600$00T

19

Seoçâo Legislativa e Técnica;6.» 6.»

I1 Chefe de secção.........
1 1.» oficial ...
1 2.» oficial...
2 3.» oficial ...
1 Escriturário-dactilógrafo ...

L* • « N
• • tí Q• • « T 4- —$■

25

Centro de Documentação e Biblioteca;7.» 7.»
—■$— 

203 400$00 
—$—

90 600$00 
70 800$00

—$1—
203 400$00

—$r-

90 600$00 
70 800$00

1 Bibliotecário...........
1 Documentalista ...
1 1.» oficial...
1 1.» oficial...
1 3.» oficial...
1 Escriturário-dactilógrafo

D
F
L• • 1
L

• • >1

Q• • V 364 800$00T

2 752 200.$0031
A Transportar.........
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1 I I(3 < z
Import&acU 
por cmpítuloDesignação das despesas

1'920 000$00Transporte...........

VtnclmeatoVencimento
iiidMduelCeMtoriu Letr»

fOt

8.» 8.“ Centro de Taquigrafia, Revisão e Redacção:

6 Taquígrafos ...........................................................................
1 l.” oficial......... , ...................................................................
1 Técnico auxiliar de 2.* classe.......................................
1 Escnturário-dactilógraío ................................................
1 Escnturário-dactilógraío ................................................

F
130 20Ü$00 
114 600$00 
70 800$00 
70 800$00

130 2Ü0$00 
114 600$00 
70 800$00 
70 800$00

L
N
T

386 400f 00T

41

Secção de Relações Públicas, Protocolo e Informa-9.» 9.»
çao:

1 Chefe de protocolo ... .
1 1.“ oficial...
13.» oficial......... , ............................
1 Escriturário-dactilógrafo ..........

1$-H
L.. . y

-4—Q
4T

49

10.“ 10.» Direcção dos Serviços Administrativos:

1 Director de serviço......................................................

Secção de Administração:11.* 11.“

1 Chefe de secção ... .
1 1-» oficial.........................
1 2.» oficial...
1 3.» oficial...
1 3.» oficial ...
1 Escriturário-dactilógrafo ..........

158 400(00 
130 200(00 
114 600(00 
90 600(00 

—(— 
70 800(00

158 400(00 
130 200(00 
114 600(00 
90 600(00 

'—(— 
70 800(00

I
L
N• •
Q• • •»
Q• • »

564 600(00T

52

Secção de pessoal:12.» 12.»

11-“oficial........... ............................
2 3.» oficial........., .............................
1 Escnturario-dactilógrafo ..........

L
Or ♦

56
13.» 13.» Secção de Finanças e Contabilidade:

1 Chefe de secção ...
1 1.» oficial....... _ ... .
1 2.» oficial ...
1 3.» oficial...
1 Escnturário-dactilógraío ........

I 158 400(00158 400(00 
—^(— 

114 600(00 
—$-- 

70 800(00

L
N 114 600(00• S

Q• • S

343 800(00T 70 800(00
61

Secção dos Arquivos Correntes:14.» 14.®

2 3.»oflcial.......... .............................
1 Escriturario-dactilógrafo .......... „ Q

- ■$ ■T (—
64

Pessoal auxiliar:15.» 15.»

1 Telefonista.......................................
1 Telefonista.......................................
2 Çondutores.auto de 1.* classe ...
1 Condutor.auto de 2.' classe ...
2 Operador de telex............................
1 Continuo................................................
3 Servente...................................... ^
2 Servente...................................... .! ,,.

73 000(00
—(-- 

181 200(00 
83 400(00

73 00ü'$00S
S,Q

90 600(00 
83 400(00 

-(- 
—f— 

61 200(00

Q# • •
Bi

S,Q
T
u 183 600(00
U 526 200(00

77 4 573 200(00

A transportar...........
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O

1 Importância 
por capítuloDMtgatçá* úãã despM«ft« >3zü

Transporte......... 4 573 2Q0$00

I Vencimento 
por classeDesignação dai despesat

Gratificações certas e permanentes ..................
Horas extraordinárias ..........................................
iDeslocações ..........................................................
j Remunerações diversas................................. .
Vestuários e artigos pessoais ..............................

Bens duradouros:

1 Material de educação, cultura e recreio ..........
2 Material honorífico e de representação ...........
3 Equipamento de secretaria ..................................

Bens não duradouros:

1 Combustíveis e lubrificantes..................................
2 Conservação e aproveitamento de bens ...
3 Consumo de secretaria ..........................................

Despesas gerais de fimcionamento:

1 Encargos próprios das instalações ...........
2 Locação de ben^ . .. .
3 Comunicações ... .
4 Representação .
6 Publicidade e propaganda ...........
6 Trabalhos especiais diversos..........

Outras despesas correntes:

150 000$00 
100 000$00 

3 000 000$00
300 000$00 
40 000$00

16.“
17.*
18.®
10.®
20.” 3 590 000$00• • ^

.i 150 000$00 
20 000$00 

..J 250 000$00 420 000100

15.® 22.®

400 000$00 
250 000$00 
175 000$00

• • >

825 000$00
23.®

200 000ÍOO j 
120 000$00 
250 000$00 
850 000$00 
80 000$00 ;
30 000100 1 530 000$00

• * >
• %

24."

1 Seguros........ 80 000$00 80 000$00
25.® Desçiesas de capital:

Investimento:

1 Maquinaria e equipamento....................
Material de transporte ........................

Despesas comuns: 
Classificação funcional: 5,2:

Abono de família..................................
Previdência social aos Deputados

200 000$00 ;2 200 OOOfOO• • %
26.®

l 50 000$00 
500 000$00

• * >2 550 000$00
Total ... . 11 768 200$00

o . C«“selho Ad^istrativo da AssemWeia Nacioiial Popular, na Praia, 17 de Dezembro de 1983.-0 Sedetário-
-Geral, Pedro Duarte. — O Presidente ao Conselho Administrativo, Olívio Melício Pires-

Moção n.” 4/11/83 Considerando o balanço objectivo e circunstanciado, 
apresentado à Assembléia Nacional Popular, pelo Minis- 
tro do Desenvolvimento Rural, a respeito da situação do 
ano agrícola;

Consciente das responsabilidades que lhe incumbe como 
intérprete directo das aspirações e legítimos interesses 
do nosso povo;

A Assembleia Nacional Popular vota, nos termos da 
alínea ò) do artigo 58.® da Constituição da República, 
a seguinte Moção;

1. De aconselhar a todos os Deputados da Nação que, 
nos respectivos Círculos Eleitorais, intensifiquem as suas 
actividades auscultadoras com referência aos problemas 
e carências mais prementes das populações;

Considerando o vibrante apelo dirigido pelo Camarada 
Presidente da República, Anistides Maria Pereira, .tos 
Deputados e à Nação Caboverdiana, reproduzido na im
portante mensagem política, proferida, ao abrigo do 
aitigo 68.° da Constituição da República, na Sessão de 
Abertura da 6.® Sessão Legislativa da II Legislatura, no 
sentido de, mais uma vez, tomada consciência dos 
grandes problemas que nos afligem, em consequência da 
seca que mais intensamente este ano flagela o nosso 
País, se mobilize o ardor patriótico e o espírito de soli
dariedade Nacional, face às dificuldades de ordem sócio- 
-económica decorrente, no plano interno, de mais um ano 
de carência de chuvas e, no plano externo, da situação 
de crise que se vive na arena internacional;
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2. Dc cstiinuhu , com base 110 RegimciUo da Assembléia 
Nacional Popular c no Estatuto próprio, os contactos 
dos Deputados com os organismos competentes, especial- 
mente vocacionados, quer a nível IcKal, regional ou cen
tral, com vista a um. equacionamento tempestivo dos pro
blemas inerentes à situação descrita para, com eficácia 
e rapidez, se levar à prática as mediclas pertinentes;

3. De convidar todas as- estruturas humanas da Nação, 
sem qualquer tipo de alaimismo, mas, com convicção c 
consciência das realidades, a ada irem ao movimento 
que ora deve ser desencadeado, de mobilização dos meio.s 
capazes de reforçar as acções do Governo, já em curso 
ou projecta-das, por forma a garantir as condiçeões míni
mas de vida digna à nossa população, nomeadamente 3 
mais afectada pelas consequências da seca.

Declaração

r'ara os devidos efeitos, declaro que na .Sessão do dia 
19 de Dezembro de 1983, da 6Z Sessio Legislativa da 
II Legislatura da Assembléia Nacional Popular, foi eleito 
por maioria absoluta de votos, o

Camarada Deputado Manuel Inocêncío Sousa, 
para exercer o cargo de membro da Comissão Espe
cializada Permanente de Economia, Plano, Finanças 
e Orçamento, em substituição do Deputado Alberto 
Salazar Antunes da Silva, que requereu escusa do 
referido cargo.

Mesa da Presidência da Assembléia Nacional Popular, 
22 de Dezembro de 1983. — O 1.° Secretário da Mesa. 
Francisco Moreira Correia.

Aprovada em 19 dc Dezembro de 1983. — O i.° Vice 
-Presidente da Assembléia Nacional Popular, O.bmo Me- 
lício Pires.

CONTAS E BALANCETES DIVERSOS
Mesa da Presidência

Deliberação BANCO BE CABO VERDE

1. A Deputada pelo Círculo Eleitoral da Praia Ur
bana, Camarada Paula Maria Fortes Silva, requereu ao 
Presidente da Assembléia Nacional Popular, nos termos 
da alínea aj do n.° 1 do artigo 167.° conjugada com a 
alínea aj do n.° 1 do artigo 14.“ do Estatuto dos Depu
tados, a suspensão temporária do seu mandato de Depu
tada. alegando motivo atendível.

2. Tendo em atenção os fundamentos do pedido, a 
Mesa da Presidência da Assembléia Nacional Popular, 
na Sua reunião dc 7 de Novembro dc 1983.

Deliberou suspender temporariamente o mandato 
da Deputada à Assembléia Nacional Popular, de 
l’aula Maria Fo’'tcs Silva, eleita a 7 de Ilezembio 
de 1980, pelo Círculo da Praia Urbana — fregue
sia de Nossa Senhora da Graça.

Mesa da Presidência da Assembléia Nacional Popular, 
9 de Dezembro de 1983. — O presidente da .Assemblda 
Nacional Popular, Abílio Duarte.

Praia (Santiago)

Direcção das RelaçOes com o Estrmnreiro 
' fto (Tontrole de Câmbios

Cotações de cAmbios

Em 13-12-83 N.^ 193-83

Unidades 
c divisasPraças Compras Vendas

Londres ..................
Lisboa ...................
Nova Iorque ... ...
A.mesterdão ..........
Bruxelas...................
Bi-uxelas...................
Copenhague ..........
Estocolmo................ ,,
Franefort (Rep. Fe

deral Alemã)
Helsínquia.................
Oslo..........................
Otava.........................
Paris..........................
Pretória ..................
Roma..........................
Tóquio ..................
Viena..........................
Zurique ...................
Madrid ...................
Dakar..........................

Clearings:
Bissau.........................

1 Libra 
100 Escudos 

1 Dólar 
100 Florim 
100 Fr. Com. 
IQO Fr. Fin. 
100 Coroa 
100 Coroa

113fl3 
59$99 
79.$06 

2 559$00 
141135 
127576 
790$18 
978574

114,$42 
60?77 
79$67 

3 587f30 
142$99 
130$01 
799$23 
990l?n3

Declaração lOfl Deut Mark 
100 Markka 
100 Coroa 

1 Dólar 
1( 0 Franco 

1 Rand 
100 lira 
100 léne 
;00 Xelim 
100 Franco 
100 Peseta 
100 CFA

2 868582 
1 348$15 
1 018$22 

63$37 
944,f28 

65$94 
4 $7 36 

33$446 
407f08 

3 572$50 
49$81 
18$885

2 900$30 
1 362Í82 
) 029f53

63588
952$82

66$92
4f792

33$803
411f52

3 610$9i
50$41
19$057

Para os devidos efeitos, declaro que na Sessão do dia 
J9 de Dezembro de 1983, da 6.“ Ses-são Legislativa da 
II _ Legislatura da Assembléia Nacional Popular, foi 
eleito por maioria absoluta de votos, o Deputado su
plente.

Camarada Carlos Allmrto Lopes Barbosa, para 
substituir a Deputada Paula Maria Fortes Silva, eleita 
pelo Círculo Eleitoral da Praia Urbana, 
reu a

que reque-
suspensão temporária do mandato.

Mesa da Presidência da Assembléia Nacional Popular, 
22 dc Dezembro de 1983.-0 1.» .Secretário da MeSa!

1.00 PesoFrancisco Moreira Correia. ♦
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Notas Estrangeiras Notas Estrangeiras

N.» 135-83Em 12-12-83 Em 19-12-83 N.» 139-83

Dirb.» VendasCompras H9ÍM DivisftsNotâa Com^TM Vw4m

África do Sul...
Aiemanha...........
América 1 e 2... 
Ajnérica 5 a 1000
^ystria ............
Bélgica ............
Canadá 1 e 2... 
Canadá N. Grande 
Dinamarca
Espanha ............
Finlândia...........
França ............
Holanda ............
Inglaterra...........
“ália.....................

....................Noruega ............
Portugal ............

............
Suecia ............
Suíça....................

Rand
Marco

Dóiares
Dólares
Xelim

Franco
Dólares
Dólaresi
Coroa
Peseta

Markka
Franco
Florim
Libra
lira
Iene

Coroa
Escudo
C.F.A.
Coroa
Franco

África do Sul...
Alemanha............
América 1 e 2... 
América 5 a 1 000 
Aústria ...
Bélgica ... 
Canadá 1 e 2 ... 
Canadá N. Grande 
Dinamarca
Espanha .............
Finlândia.............
França 
Holai^a ...

Japão............
Noruega ... 
Po.ctugal ... 
Senegal ...
Suécia 
Suíça.............

R«nd
Marco

Dólares
Dólares
Xelim
Franco
Dólares
Dólares
Coroa
Peseta

Markka
Franco
Florim
Libra
Lira
Iene

Coroa
Escudo
C.FA.
Coroa

Franco

50f02
27$70
76146
79$96:

57^3
29f93
82$63
83$1S

48$70
27$65
75$66
76fl6

56'$02
29.$87
8J$70
82Í26

4$25 3$92 4$2õ3$92• • •«
)$26 lf441$441$27

6ie06
61$56

66'.$00
66$5060)556

61106
65$45
6519.5

7$65 8$278$237$62 $449 $508$448
12$99
9$11

24.$67
109$1.'3

$507 ]4$0813$0314$03 
9 $84 

26$66 
117$93 

$048 
$335 

10$59 
$626 
$206 

10f21 
37!$ 15

1407 9$81
• • ■*

26<f6624$68
108$83 117$õ4

$048$041$041
$299 $339$295

9180
$579
$182

9$45
34$39

S$34 10$64
$624$577

$181 $206
10$21
37i$50

9 $44 
34$72

Direcção das Relações com o Estrangeiro e do Coctroie de Câmbios, n,a Praia, 19 de Dezembro de 1983. — Pela Direc
ção, Antão Lopes da Luz.

IMPRENSA NACIONAL DE CABO VERDE


